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décennie, la chaîne de valeur des industries 
électriques et gazières a subi de profondes évolutions structurelles. 
La distribution n’a pas échappé à ces changements, notamment 
avec la séparation de la distribution et de la fourniture pour les 

e plus de 100 000 clients (EDF, GDF Suez, les ELD 
concernées). En parallèle, les autorités organisatrices de la 
distribution publique et de la fourniture de l’électricité et du gaz se 
sont organisées, renforçant notamment leur coopération à travers 

rtementalisation. Ces mouvements s’inscrivent dans le cadre 
d’une évolution du paysage des acteurs du monde énergétique, dans 
un contexte réglementaire incertain (réforme des Collectivités 
Territoriales, Loi NOME) mais également dans une période qui 

ite plus que jamais l’ouverture d’un débat autour des 
infrastructures électriques. 
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Préambule méthodologique et avant
 
 
Préambule méthodologique

 
Avant-propos 
Ce projet a été réalisé et rédigé entre Septembre et Décembre 2010. 
 
Nous tenons à remercier l’ensemble des personnes qui ont accepté d’échanger avec nous et de nous 
avoir consacré leur temps. Nous tenons à préciser que si les résultats présentés tiennent
des échanges que nous avons eus, il n’en demeure pas moins que les analyses développées dans 
cette étude n’engagent que leurs auteurs.
 
 
 
 

  

Un ensemble de sources 
documentaires ont été 
utilisées :
� données des 

concessionnaires et des 
concédants, associations 
professionnelles,

� Rapports et comptes-rendus 
de conférences,

� … /  …

Sources documentaires

Notre étude est fondée sur
expertise du secteur :

      

Préambule méthodologique et avant-propos

Préambule méthodologique  

Ce projet a été réalisé et rédigé entre Septembre et Décembre 2010.  

Nous tenons à remercier l’ensemble des personnes qui ont accepté d’échanger avec nous et de nous 
avoir consacré leur temps. Nous tenons à préciser que si les résultats présentés tiennent
des échanges que nous avons eus, il n’en demeure pas moins que les analyses développées dans 
cette étude n’engagent que leurs auteurs. 

 

Dans le cadre de ce projet, 
des entretiens ont été 
réalisés auprès :
� de concédants,

� de concessionnaires,

� d’experts

Entretiens

Etudes réalisées sur le 
secteur :

Expertise sectorielle

une analyse documentaire, la réalisation d’entretiens
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Nous tenons à remercier l’ensemble des personnes qui ont accepté d’échanger avec nous et de nous 
avoir consacré leur temps. Nous tenons à préciser que si les résultats présentés tiennent à la qualité 
des échanges que nous avons eus, il n’en demeure pas moins que les analyses développées dans 

Etudes réalisées sur le 

Expertise sectorielle

d’entretiens et notre
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1. Les fondamentaux de la distribution d’énergies en France
1.1 Rappel historique : rôles des collectivités 

cas de l’électricité 
1.1.1 Des origines du secteur électrique au système actue l

des collectivités 
Historiquement, la loi municipale du 5 avril 1884 
compétence des communes pour organiser les services publics locaux dont ceux du gaz et de 
l’électricité. Vient ensuite la loi du 15 juin 1906, 
qui consacre le statut « d’autorité concédante » des communes (
est placée sous la responsabilité des collectivités locales 
établissements publics de coopération
 
Après une première période marquée par des concessions accordées pour l’e
privées, la loi de nationalisation de 1946 a confirmé l’existence du régime de la délégation de service 
public en désignant un concessionnaire unique (EDF pour l’électricité, Gaz de France pour le gaz). 
Ces deux opérateurs se sont vu confier, sur l’ensemble du territoire métropolitain, un monopole en 
matière de distribution, avec pour seule exception la faculté de maintenir les opérateurs historiques 
(régies, Sicae) qui existaient avant 1946.
 
Aujourd’hui, la plupart des communes n’exercent pas toutes de manière isolée leurs attributions en 
matière de distribution d’énergies, mais adhérent à des 
en plus fréquemment l’intégralité ou la quasi totalité de
ont transféré leurs compétences (voir infra la partie sur la départementalisation). 
 

1.1.2 De 1946 à aujourd’hui : les distributeurs confrontés à l’ouverture des ma rchés
Evolutions réglementaires dans le secteur de la di
la distribution à la Loi Nome  
 

 
Si les différentes Directives et Lois d’application ont confirmé le régime de la concession en 
réaffirmant le pouvoir de contrôle des Autorités concédantes, un certain nombre 
affectent les distributeurs : 

� l’ouverture totale du marché depuis 2007 à l’ensemble des consommateurs,
� la création de l’autorité de régulation de l’énergie (la CRE),
� la séparation des activités pour EDF et GDF Suez (filialisation des distributeurs ERDF et 

GrDF) et pour les ELD de plus de 100 000 clients (Sorégies, Séolis, UEM, ES en électricité, 
Gaz de Strasbourg et Gaz de Bordeaux pour le gaz), la mise en place d’
commun » entre ERDF et GrDF, la réorganisation des activités des distributeurs 
(régionalisation d’ERDF, …), l’indépendance du distributeur ERDF par rapport à EDF et Gr
par rapport à GDF Suez (code de bonne conduite),

� un modèle économique des dis
en électricité, ATRD en gaz) 

� la création du Service Public de la fourniture aux tarifs réglementés.
  

� Loi du 15 juin
1906 : instaure les
concessions en
matière de
distribution
électrique et confère
l’autorité concédante
à la commune

1906 1946

Evolutions 
législatives 

de la 
distribution 
d’énergie

� Loi du
nationalisation
l’électricité
� Article
SEM et
maintenues
territoire
deviennent
(distributeurs
nationalisés)

      

Les fondamentaux de la distribution d’énergies en France
: rôles des collectivités et évolution des distributeurs, 

Des origines du secteur électrique au système actue l : un siècle d’évolutions du rôle 

loi municipale du 5 avril 1884 donne un premier fondement juridique à la 
nce des communes pour organiser les services publics locaux dont ceux du gaz et de 

loi du 15 juin 1906, considérée encore aujourd’hui comme la loi 
qui consacre le statut « d’autorité concédante » des communes (la distribution publique de l’électricité 
est placée sous la responsabilité des collectivités locales - communes, départements ou 
établissements publics de coopération intercommunale). 

Après une première période marquée par des concessions accordées pour l’essentiel à des sociétés 
privées, la loi de nationalisation de 1946 a confirmé l’existence du régime de la délégation de service 
public en désignant un concessionnaire unique (EDF pour l’électricité, Gaz de France pour le gaz). 

u confier, sur l’ensemble du territoire métropolitain, un monopole en 
matière de distribution, avec pour seule exception la faculté de maintenir les opérateurs historiques 
(régies, Sicae) qui existaient avant 1946. 

Aujourd’hui, la plupart des communes n’exercent pas toutes de manière isolée leurs attributions en 
matière de distribution d’énergies, mais adhérent à des syndicats intercommunaux 
en plus fréquemment l’intégralité ou la quasi totalité des communes du département auxquels elles 
ont transféré leurs compétences (voir infra la partie sur la départementalisation).  

: les distributeurs confrontés à l’ouverture des ma rchés
Evolutions réglementaires dans le secteur de la di stribution d’énergie : de la Loi fondatrice de 

Si les différentes Directives et Lois d’application ont confirmé le régime de la concession en 
réaffirmant le pouvoir de contrôle des Autorités concédantes, un certain nombre 

l’ouverture totale du marché depuis 2007 à l’ensemble des consommateurs,
la création de l’autorité de régulation de l’énergie (la CRE), 
la séparation des activités pour EDF et GDF Suez (filialisation des distributeurs ERDF et 

et pour les ELD de plus de 100 000 clients (Sorégies, Séolis, UEM, ES en électricité, 
Gaz de Strasbourg et Gaz de Bordeaux pour le gaz), la mise en place d’

» entre ERDF et GrDF, la réorganisation des activités des distributeurs 
(régionalisation d’ERDF, …), l’indépendance du distributeur ERDF par rapport à EDF et Gr
par rapport à GDF Suez (code de bonne conduite), 
un modèle économique des distributeurs assis sur les tarifs d’utilisation des réseaux (T
en électricité, ATRD en gaz)  
la création du Service Public de la fourniture aux tarifs réglementés. 

 

1946 1996

8 avril 1946 :
nationalisation de
l’électricité et du gaz,

23 : les régies,
SICAE sont

maintenues sur leur
historique et

deviennent les DNN
(distributeurs non
nationalisés)

�Directive 96/92/CE

� Loi du 10 février 2000 :
assure la transposition de ce
principe en droit national et
notamment :
‒ ouverture du marché de

l’électricité à la concurrence
‒ principe de la séparation

entre activités de réseaux et
commercialisation

‒ réaffirmation du rôle des
collectivités dans la
distribution d’électricité

• La loi du 3 janvier 2003
relative aux marchés du gaz
et de l’énergie et au service
public de l’énergie

2003

� Directive n°2003/54 CE du 26
juin 2003,

� La loi du 9 août 2004 : 1er
volet de la transposition de la
directive 2003/54

� La loi du 7 décembre 2006 :
2ème volet de la transposition
de la directive 2003/54

�

�
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Les fondamentaux de la distribution d’énergies en France 
et évolution des distributeurs, 

: un siècle d’évolutions du rôle 

donne un premier fondement juridique à la 
nce des communes pour organiser les services publics locaux dont ceux du gaz et de 

considérée encore aujourd’hui comme la loi fondatrice 
distribution publique de l’électricité 

communes, départements ou 

ssentiel à des sociétés 
privées, la loi de nationalisation de 1946 a confirmé l’existence du régime de la délégation de service 
public en désignant un concessionnaire unique (EDF pour l’électricité, Gaz de France pour le gaz). 

u confier, sur l’ensemble du territoire métropolitain, un monopole en 
matière de distribution, avec pour seule exception la faculté de maintenir les opérateurs historiques 

Aujourd’hui, la plupart des communes n’exercent pas toutes de manière isolée leurs attributions en 
syndicats intercommunaux regroupant de plus 
s communes du département auxquels elles 

 

: les distributeurs confrontés à l’ouverture des ma rchés  
: de la Loi fondatrice de 

 

Si les différentes Directives et Lois d’application ont confirmé le régime de la concession en 
réaffirmant le pouvoir de contrôle des Autorités concédantes, un certain nombre d’évènements 

l’ouverture totale du marché depuis 2007 à l’ensemble des consommateurs, 

la séparation des activités pour EDF et GDF Suez (filialisation des distributeurs ERDF et 
et pour les ELD de plus de 100 000 clients (Sorégies, Séolis, UEM, ES en électricité, 

Gaz de Strasbourg et Gaz de Bordeaux pour le gaz), la mise en place d’un « service 
» entre ERDF et GrDF, la réorganisation des activités des distributeurs 

(régionalisation d’ERDF, …), l’indépendance du distributeur ERDF par rapport à EDF et GrDF 

tributeurs assis sur les tarifs d’utilisation des réseaux (Turpe 

2009

� Directive 2009 – 72 CE du 13
juillet 2009 :
� point de sortie du « 3°

paquet » énergie,
� 2 directives de

libéralisation, une
électricité, une gaz.

� la Directive doit être
transposée sous un délai
de 18 mois; Elle introduit
la nécessité pour les Etats
membres de développer
et de déployer le
«compteur communicant »

� Avril 2009 : Rapport
Champsaur et la future loi
Nouvelle organisation des
Marchés de l’Énergie (NOME)
proposant….
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1.2 Economie concessionnaire et énergie
1.2.1 Les parties prenantes de la distribution d’énergies
La distribution d’énergie : une filière industrielle complexe

 
La distribution publique de l’électricité repose sur une organisation territoriale relativement complexe 
(même si elle a tendance à se simplifier avec la départementalisation) et sur un système de relations 
contractuelles et institutionnelles entre les col
de l’activité de distribution de l’énergie se trouve dans la relation concédants / concessionnaires / 
utilisateurs finaux, l’ensemble est plus complexe

- activité en monopole, régulée, elle obéit à u
du temps, par l’application du droit communautaire comme du droit français,

- l’ensemble de ces règles sont appliquées par les acteurs de régulation (CRE, Digec), 
mais font intervenir d’autres acteurs (Ministère de 
exemple), 

- les réseaux requièrent de lourds investissements (Erdf et GrDF ont réalisé pour près de 
3 Mds€ d’investissements en 2009, auxquels s’ajoutent ceux réalisés directement par les 
autorités concédantes), pour le 
d’extension, etc. et impliquent de nombreux acteurs de la filière aval (fabricants, 
installateurs, etc.). 

 

1.2.2 Les p rincipales caractéristiques du contrat de concessio n et rôle partagé dans les 
travaux sur le réseau 

� Rôles et obligations des concédants et concessionna ires

 
 

Filière Industrielle

Distribution Publique de l’électricité

Concédants
(communes, 

regroupements)

1

2

3 Ensemble des parties

Concédant

�Concède l’utilisation des actifs du réseau
sources, lignes HTA et BT, postes de
branchements, compteurs) et la fourniture
réglementés de Vente (TRV)

�En contrepartie, reçoit :
�une redevance en deux volets pour la distribution

- R1 : destinés à couvrir les charges de
notamment de lui permettre d’assurer
contrôle de la concession

- R2 : versés en contrepartie des investissements
l’initiative des communes sur les réseaux

�une redevance de type R1 pour la fourniture

      

Economie concessionnaire et énergie  
Les parties prenantes de la distribution d’énergies  

: une filière industrielle complexe  
 

La distribution publique de l’électricité repose sur une organisation territoriale relativement complexe 
(même si elle a tendance à se simplifier avec la départementalisation) et sur un système de relations 
contractuelles et institutionnelles entre les collectivités locales et leurs concessionnaires. 
de l’activité de distribution de l’énergie se trouve dans la relation concédants / concessionnaires / 
utilisateurs finaux, l’ensemble est plus complexe : 

activité en monopole, régulée, elle obéit à un ensemble de règles qui évoluent au cours 
du temps, par l’application du droit communautaire comme du droit français,
l’ensemble de ces règles sont appliquées par les acteurs de régulation (CRE, Digec), 
mais font intervenir d’autres acteurs (Ministère de tutelle des collectivités 

les réseaux requièrent de lourds investissements (Erdf et GrDF ont réalisé pour près de 
€ d’investissements en 2009, auxquels s’ajoutent ceux réalisés directement par les 

autorités concédantes), pour le renouvellement des réseaux, les travaux d’enfouissement, 
d’extension, etc. et impliquent de nombreux acteurs de la filière aval (fabricants, 

rincipales caractéristiques du contrat de concessio n et rôle partagé dans les 

Rôles et obligations des concédants et concessionna ires  

Distribution Publique de l’électricité

Concessionnaires
(Erdf / EDF, Grdf / GDF 

Suez, ELD)

Utilisateurs finaux
(producteurs, fournisseurs, 

consommateurs f inaux)

Filière industrielle 
électrique

(fabricants, installateurs)

Elus

Acteurs de la 
régulation

(CRE, Digec)

Règles 
Communautaires (UE), 
Pouvoir législatif (Etat)

parties prenantes

Concessionnaire

réseau (i.e. postes
de transformations,

fourniture aux Tarifs

distribution :
fonctionnement afin

d’assurer ses missions de

investissements réalisés à
réseaux électriques

fourniture

En contrepartie, le concessionnaire
� est responsable de l’exploitation,

renouvellement du réseau public
� est responsable du développement

distribution (différenciation zone
� répond aux demandes de contrôle

concédante,
� fournit des comptes-rendus

(CRAC) qui présentent notamment
données patrimoniales et financières

�est rémunéré sur la base de
acheminement, part fourniture
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La distribution publique de l’électricité repose sur une organisation territoriale relativement complexe 
(même si elle a tendance à se simplifier avec la départementalisation) et sur un système de relations 

lectivités locales et leurs concessionnaires. Si le cœur 
de l’activité de distribution de l’énergie se trouve dans la relation concédants / concessionnaires / 

n ensemble de règles qui évoluent au cours 
du temps, par l’application du droit communautaire comme du droit français, 
l’ensemble de ces règles sont appliquées par les acteurs de régulation (CRE, Digec), 

tutelle des collectivités locales par 

les réseaux requièrent de lourds investissements (Erdf et GrDF ont réalisé pour près de 
€ d’investissements en 2009, auxquels s’ajoutent ceux réalisés directement par les 

renouvellement des réseaux, les travaux d’enfouissement, 
d’extension, etc. et impliquent de nombreux acteurs de la filière aval (fabricants, 

rincipales caractéristiques du contrat de concessio n et rôle partagé dans les 

 

Utilisateurs finaux
(producteurs, fournisseurs, 

consommateurs f inaux)

Concessionnaire

concessionnaire :
l’exploitation, la sécurité, l’entretien, le

public de distribution,
développement du réseau public de

zone urbaine / zone rurale),
contrôle formulées par l’autorité

rendus annuels de concessions
notamment les principales

financières de la concession,
de la facturation clients (part

fourniture pour les TRV)
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Les contrats de concessions, signés généralement pour une durée de 25 à 30 ans, fixent
- les objectifs de gestion du service public de la distribution d’électricité ou de gaz,
- les obligations de résultat 
- les moyens de contrôle par l’autorité concédante.

 
Le contrat de concession comprend des clauses essentielles pour les consommateurs, portant 
notamment sur la qualité de l’énergie distribuée (p
etc.…) et du service rendu (raccordement au réseau, compteurs, conditions de paiement, conseils 
d’utilisation, etc.).  
 
� Concédant / Concessionnaire

la Maîtrise d’œuvre des travaux 

 
L’organisation de la distribution d’électricité se double d'une distinction entre 
rural : dans les communes dites urbaines, la maîtrise d'ouvrage de tous les travaux est 
concessionnaire, tandis que dans les communes dites rurales, elle reste confiée au concédant pour 
les travaux d'extension, de renforcement ou d'enfouissement du réseau. A ce titre, ces communes 
sont éligibles aux aides du FACE (Fonds d'Amort
définitive, sur le territoire des communes relevant du régime de l'électrification rurale, les collectivités 
organisatrices ont un pouvoir de décision beaucoup plus important, auquel s'ajoute la possibilité de 
recevoir des subventions. 
 

1.2.3 Le modèle économique de la distribution
investissements 

� Economie de la concession et tarifs d’acheminement
Le concessionnaire est rémunéré sur la base du Turpe (voir infra)
par le régulateur (liée à la politique d’investissement et à la réduction des coûts opérationnels). Il doit 
réaliser des plans d’investissement du réseau en tenant compte de la durée de vie des ouvrages 
donc de l’âge du réseau), de la durée de vie des concessions 
concession) en réalisation des 
concessionnaire d’assurer le renouvellement des biens en fin de vie à leur va
 
L’ensemble du modèle économique des concessionnaires repose sur le T
Réseaux Publics d’Électricité)2, mis en place pour

- couvrir les coûts engagés
- offrir à ces gestionnaires une 

                                                 
1 Le FACÉ, placé sous l'autorité du ministre chargé de l'énergie 
d'apporter une aide financière à ces dernières
renforcement ou d'intégration des réseaux dans l'environnement et
sont financées par les distributeurs d'électricité pour un montant annuel d'environ 345 Mio

2 Un système similaire existe pour le gaz avec l’ATRD.

Fonctions

Distribution Publique de 
l’électricité

Financement

Concédant

�Propriétaire des réseaux,
�Organise le service public : 

- négocier et conclure les contrats 
de concession, 

- veiller à l’application du cahier des 
charges,

- contrôler le bon accomplissement 
des missions de service public,

- contrôler la gestion technique et 
f inancière des concessionnaires

� Investit en tant que maître 
d’ouvrage : 
- Premier établissement
- Extension
- Renforcement
- Perfectionnement (dont 

enfouissements)
� Sources de f inancement

- Redevances de concession
- Taxe sur l’électricité
- Article 8
- Facé

      

Les contrats de concessions, signés généralement pour une durée de 25 à 30 ans, fixent
du service public de la distribution d’électricité ou de gaz,

les obligations de résultat qui s’imposent au concessionnaire, 
par l’autorité concédante. 

Le contrat de concession comprend des clauses essentielles pour les consommateurs, portant 
notamment sur la qualité de l’énergie distribuée (pour l’électricité, tension, fréquence, coupures, 
etc.…) et du service rendu (raccordement au réseau, compteurs, conditions de paiement, conseils 

Concédant / Concessionnaire  : rôles, sources de financement / rémunération et p artage 
la Maîtrise d’œuvre des travaux – Cas de l’électricité 

L’organisation de la distribution d’électricité se double d'une distinction entre régime urbain 
dans les communes dites urbaines, la maîtrise d'ouvrage de tous les travaux est 

concessionnaire, tandis que dans les communes dites rurales, elle reste confiée au concédant pour 
les travaux d'extension, de renforcement ou d'enfouissement du réseau. A ce titre, ces communes 
sont éligibles aux aides du FACE (Fonds d'Amortissement des Charges d'Électrification)
définitive, sur le territoire des communes relevant du régime de l'électrification rurale, les collectivités 
organisatrices ont un pouvoir de décision beaucoup plus important, auquel s'ajoute la possibilité de 

Le modèle économique de la distribution  : tarifs d’acheminement et gestion des 

Economie de la concession et tarifs d’acheminement  
est rémunéré sur la base du Turpe (voir infra), dans une logique de gestion induite 

par le régulateur (liée à la politique d’investissement et à la réduction des coûts opérationnels). Il doit 
réaliser des plans d’investissement du réseau en tenant compte de la durée de vie des ouvrages 

de la durée de vie des concessions (date de fin, indemnité de fin de 
concession) en réalisation des Provisions pour Renouvellement (correspondant à l'obligation du 
concessionnaire d’assurer le renouvellement des biens en fin de vie à leur valeur de remplacement).

L’ensemble du modèle économique des concessionnaires repose sur le Turpe (Tarif d’Utilisation des 
, mis en place pour :  

couvrir les coûts engagés par les gestionnaires des réseaux,  
offrir à ces gestionnaires une rémunération de leurs investissements (taux de 7,25%)

 
ministre chargé de l'énergie et sous le contrôle des collectivités, a pour mission 

aide financière à ces dernières. Cette aide correspond à 65% du montant des travaux d'extension, de 
renforcement ou d'intégration des réseaux dans l'environnement et les extensions moyenne tension
sont financées par les distributeurs d'électricité pour un montant annuel d'environ 345 Mio€. 
Un système similaire existe pour le gaz avec l’ATRD. 

Concédant

Propriétaire des réseaux,
Organise le service public : 

négocier et conclure les contrats 
de concession, 
veiller à l’application du cahier des 
charges,
contrôler le bon accomplissement 
des missions de service public,
contrôler la gestion technique et 
f inancière des concessionnaires

Investit en tant que maître 
d’ouvrage : 

Premier établissement
Extension
Renforcement
Perfectionnement (dont 
enfouissements)

Sources de f inancement
Redevances de concession
Taxe sur l’électricité
Article 8

Zones 
Rurales

Concessionnaire

� Exploite
(distribution

� Négocie
concession,

� Operateur
exploitation,
physiques

� Prestataire
livraison,

� Investit

- TURPE
- Tarifs

(fourniture)

Zones 
Urbaines
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Les contrats de concessions, signés généralement pour une durée de 25 à 30 ans, fixent : 
du service public de la distribution d’électricité ou de gaz, 

Le contrat de concession comprend des clauses essentielles pour les consommateurs, portant 
our l’électricité, tension, fréquence, coupures, 

etc.…) et du service rendu (raccordement au réseau, compteurs, conditions de paiement, conseils 

: rôles, sources de financement / rémunération et p artage de 

 

régime urbain et régime 
dans les communes dites urbaines, la maîtrise d'ouvrage de tous les travaux est assurée par le 

concessionnaire, tandis que dans les communes dites rurales, elle reste confiée au concédant pour 
les travaux d'extension, de renforcement ou d'enfouissement du réseau. A ce titre, ces communes 

issement des Charges d'Électrification)1. En 
définitive, sur le territoire des communes relevant du régime de l'électrification rurale, les collectivités 
organisatrices ont un pouvoir de décision beaucoup plus important, auquel s'ajoute la possibilité de 

: tarifs d’acheminement et gestion des 

, dans une logique de gestion induite 
par le régulateur (liée à la politique d’investissement et à la réduction des coûts opérationnels). Il doit 
réaliser des plans d’investissement du réseau en tenant compte de la durée de vie des ouvrages (et 

(date de fin, indemnité de fin de 
(correspondant à l'obligation du 

leur de remplacement). 

(Tarif d’Utilisation des 

investissements (taux de 7,25%). 

et sous le contrôle des collectivités, a pour mission 
. Cette aide correspond à 65% du montant des travaux d'extension, de 

e tension. Les aides du FACÉ 

Concessionnaire

-
Exploite le service public
(distribution et fourniture) :

et conclut les contrats de
concession,
Operateur de réseaux : investissements,
exploitation, maintenance des réseaux
physiques
Prestataire de services : acheminement,
livraison,accueil et relation clients

Investit en tant que MO :

TURPE (tarifs de la distribution)
réglementés de vente

(fourniture)
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Le Turpe est proposé par la Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) et approuvé par décision 
ministérielle. La détermination et l’application du tarif reposent sur 4

- la péréquation tarifaire
conformément au principe d'égalité de traitement mentionné par la loi du 10

- le principe du « timbre poste »
l'énergie entre le site producteur et le site consommateur. 

- la tarification  : elle est établie en fonction de la puissance souscrite et de l'énergie soutirée. 
- l’horo-saisonnalité  : certaines versions tarifaires connaiss

saisons, les jours de la semaine et/ou les heures de la journée. 
 
Réparition en % des coûts au MWh pour un client par ticulier au tarif réglementé
Source : sur données Digec 2009

N.B. : pour un consommateur résidentiel, le tarif réglementé toutes taxes comprises est de l’ordre de 127 
 
� La fourniture aux tarifs réglementés de vente
Le Tarif Réglementé de Vente est le tarif historique, il est dit «
des coûts, s’entendant comme une couverture globale sans distinction explicite des parts fourniture et 
acheminement. Seules les fournisseurs historiques sur le marché peuvent proposer ces tarifs, EDF et 
les ELD électriques pour l’électricité,
 
1.3 Distribution publique de l’énergie

ERDF représente 95% de la distribution d’électricité, GrDF
restant sont assurés par les ELD (voir infra). La distribution est un métier fortement capitalistique 
(niveau des immobilisations), qui requiert des investissements lourds (entretien, développement du 
réseau). 

Part fourniture
40%

CTA
2%

CSPE
4%

TLE
7%

TVA
14%

Distribution
� Nombre de communes desservies
� Nombre de contrats de concessions
� Nombre de lignes / canalisations
� Nombre de clients desservis
� Volumes acheminés
� Montants d’investissements annuels
� Base d’actifs régulés*
� Immobilisations – Biens concédés
� Chiffre d’affaires

Fourniture aux TRV
� Nombre de clients
� Volumes (TWh)

N.B.: pour les concessions ERDF, sur
dont de grandes métropoles comme Paris,
* Base d’actifs régulés (BAR) = valeur
** Dont 93% pour les recettes d’acheminement
assises sur l’ATRD
*** Cumul Tarifs Vert, Jaune, Bleu

Chiffres clés des concessions opérées par 
Source: données ERDF et 

      

est proposé par la Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) et approuvé par décision 
ministérielle. La détermination et l’application du tarif reposent sur 4 principes fondateurs

la péréquation tarifaire  : le tarif est identique sur l'ensemble du territoire national, 
conformément au principe d'égalité de traitement mentionné par la loi du 10
le principe du « timbre poste »  : le tarif est indépendant de la distance parcourue par 
l'énergie entre le site producteur et le site consommateur.  

: elle est établie en fonction de la puissance souscrite et de l'énergie soutirée. 
: certaines versions tarifaires connaissent des variations de prix selon les 

saisons, les jours de la semaine et/ou les heures de la journée.  

Réparition en % des coûts au MWh pour un client par ticulier au tarif réglementé
: sur données Digec 2009 

: pour un consommateur résidentiel, le tarif réglementé toutes taxes comprises est de l’ordre de 127 

La fourniture aux tarifs réglementés de vente  
Le Tarif Réglementé de Vente est le tarif historique, il est dit « intégré » car il doit couvr
des coûts, s’entendant comme une couverture globale sans distinction explicite des parts fourniture et 
acheminement. Seules les fournisseurs historiques sur le marché peuvent proposer ces tarifs, EDF et 
les ELD électriques pour l’électricité, GDF Suez et les ELD gazières en gaz.  

Distribution publique de l’énergie  : quelques chiffres clés  

ERDF représente 95% de la distribution d’électricité, GrDF 95% de la distribution en gaz, les 5% 
restant sont assurés par les ELD (voir infra). La distribution est un métier fortement capitalistique 
(niveau des immobilisations), qui requiert des investissements lourds (entretien, développement du 

 

Turpe
33%

Part fourniture
40%

Trois composantes : 
- la part fourniture (coûts de 

production de l’électricité et coûts de 
commercialisation)

- la part de l’accès aux réseaux : coûts 
d’acheminement de l’électricité par 
les réseaux de transport et de 
distribution

- la fiscalité (taxes sur l’électricité et 
TVA)

Nombre de communes desservies
Nombre de contrats de concessions
Nombre de lignes / canalisations
Nombre de clients desservis

Montants d’investissements annuels
Base d’actifs régulés*

Biens concédés

> 33 500
1 209

1 285 000 Kms
33 millions

345 TWh
2,3 Mds€

28,5 Mds€
35,0 Mds€

11,4 Mds€**

~31,7 millions
290,1***

188 637 Kms

sur les 1209 contrats : 224 concessions syndicales, 985 concessions communales
Paris, Lyon ou Toulouse

valeur nette économique des investissements servant de base au calcul du Turpe et de l’ATRD
d’acheminement assises sur le Turpe pour Erdf, dont 90% de recettes d’acheminement

Chiffres clés des concessions opérées par Erdf et GrDF (hors ELD)
Source: données ERDF et GrDF - 2009
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est proposé par la Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) et approuvé par décision 
principes fondateurs : 

: le tarif est identique sur l'ensemble du territoire national, 
conformément au principe d'égalité de traitement mentionné par la loi du 10 février 2000.  

ndant de la distance parcourue par 

: elle est établie en fonction de la puissance souscrite et de l'énergie soutirée.  
ent des variations de prix selon les 

Réparition en % des coûts au MWh pour un client par ticulier au tarif réglementé  

 
: pour un consommateur résidentiel, le tarif réglementé toutes taxes comprises est de l’ordre de 127 € / MWh, 

» car il doit couvrir l’ensemble 
des coûts, s’entendant comme une couverture globale sans distinction explicite des parts fourniture et 
acheminement. Seules les fournisseurs historiques sur le marché peuvent proposer ces tarifs, EDF et 

 

 
95% de la distribution en gaz, les 5% 

restant sont assurés par les ELD (voir infra). La distribution est un métier fortement capitalistique 
(niveau des immobilisations), qui requiert des investissements lourds (entretien, développement du 

production de l’électricité et coûts de 

part de l’accès aux réseaux : coûts 
d’acheminement de l’électricité par 
les réseaux de transport et de 

fiscalité (taxes sur l’électricité et 

9 340
6 170

188 637 Kms
11 millions

320 TWh
650 M€

13,2 Mds€
11,5 Mds€
3,1 Mds€**

9,7 millions
nd

l’ATRD
d’acheminement pour Grdf,

(hors ELD)



Etude Distribution 

  
 

2 L’organisation de la distribution publique de l’énergie
2.1 Les collectivités au cœur du système énergétique
2.1.1 Schéma général de l’organisation territoriale de l’ électricité

 
La structure de la distribution publique et de la fourniture de l’électricité reste 
modes d’organisation en fonction de la délégation de compétences

- s’il y a aujourd’hui 85 Syndicats départementaux, tous n’ont pas achevé leur 
départementalisation (voir infra),

- il demeure des SIE (Syndicats intercommunaux), 
territoire infra-départemental,

- les communes continuent à concéder directement la compétence, notamment pour les villes 
moyennes et grandes, 

- deux Conseils Généraux exercent la compétence en lieu et place d’un syndica
départemental, 

- il existe 160 Entreprises Locales d’Energie, soit en régie, soit concessionnaires d’une ou 
plusieurs communes. 

 

2.1.2 Typologie du rôle des collectivités 
� Chaîne de valeur Electricité et rôles des communes et de leurs grou
Source : sur typologie du CLER 

 

Délégation de la 
compétence à une 
structure 
intercommunale

Régie directe

Concessionnaires

Ex. Lyon, Bordeaux, Marseille,
Montpellier, Nantes, Nîmes,
Perpignan, Rochefort

A
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s
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s

et
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es
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ire

ct
es

TradingProduction

Principaux
opérateurs

1

1

Fonctions et 
missions des 
communes et 
de leurs 
groupements

Ex-Opérateur national : 
EDF, 
Nouveaux entrants : GDF 
Suez, E.On, Enel, Poweo, 
PPI (petits Producteurs 
indépendants) sur les ENR 
/ énergie décentralisée

Producteurs, nouveaux 
entrants sur le marché 
de la commercialisation, 
traders, …

Producteur 
d’énergie 
décentralisée à 
base d’ENR, 
cogénérations, 
valorisation des 
déchets

      

nisation de la distribution publique de l’énergie
Les collectivités au cœur du système énergétique  

Schéma général de l’organisation territoriale de l’ électricité  

La structure de la distribution publique et de la fourniture de l’électricité reste complexe avec plusieurs 
modes d’organisation en fonction de la délégation de compétences : 

a aujourd’hui 85 Syndicats départementaux, tous n’ont pas achevé leur 
départementalisation (voir infra), 
il demeure des SIE (Syndicats intercommunaux), regroupement de communes au niveau d’un 

départemental, 
les communes continuent à concéder directement la compétence, notamment pour les villes 

deux Conseils Généraux exercent la compétence en lieu et place d’un syndica

il existe 160 Entreprises Locales d’Energie, soit en régie, soit concessionnaires d’une ou 

Typologie du rôle des collectivités locales dans l’énergie  
Chaîne de valeur Electricité et rôles des communes et de leurs grou pements

 

Communes

SIE

AOD de niveau 
départemental

En régie 
directe

Groupe EDF
EDF Branche Commerce / Erdf

ELD concessionnaires (ELD 
communales, syndicales,

Conseils 
Généraux

Communautés 
d’Agglo

Loiret, Sarthe 85 Syndicats

Transfert des compétences

Disparition progressive

Transport Distribution
Ventes tarifs 

régulés

Ventes marché 
ouvert 

Trading

Producteurs, nouveaux 
entrants sur le marché 
de la commercialisation, 

RTE… Erdf, ELD � TRV : EDF et ELD
� Marché ouvert : 

EDF, certaines 
ELD, ensemble des 
nouveaux entrants

� Autorité organisatrice (et concédante) de la distribution
publique d’électrici té et de la fourniture d'électrici té aux
réglementés sur leurs territoires (passation et contrôle
l’exécution des contrats de concession (ou exploitation
maîtrise d’ouvrage de réseaux (rural, enfouissement)

� Les collectivités aménagent leur territoire, organisent
déplacements, l’urbanisme, la qualité de
l’embellissement du paysage et mettent en place des
Climat-Energie Territoriaux (enfouissement des
éclairage public, actions MDE…).

� Régulatrices du social : rôle des maires et des CCAS
procédures d’accès à l’énergie, TPN / Tarif social

� Rôle d’information et d’incitation (fonction militante
sensibilisatrice).

3

2
2

3

2

4 5
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nisation de la distribution publique de l’énergie 

 

complexe avec plusieurs 

a aujourd’hui 85 Syndicats départementaux, tous n’ont pas achevé leur 

regroupement de communes au niveau d’un 

les communes continuent à concéder directement la compétence, notamment pour les villes 

deux Conseils Généraux exercent la compétence en lieu et place d’un syndicat 

il existe 160 Entreprises Locales d’Energie, soit en régie, soit concessionnaires d’une ou 

pements  

 

AOD de niveau 
départemental

ELD concessionnaires (ELD 
communales, syndicales, Sicae)

Ex. Grenoble, 
Metz, Dreux, 
Colmar

85 Syndicats

Disparition progressive

Ventes tarifs 
régulés

Ventes marché 
ouvert 

Clients

EDF et ELD
Marché ouvert : 
EDF, certaines 
ELD, ensemble des 
nouveaux entrants

distribution
aux tarifs

contrôle de
en régie),

organisent les
vie et

des Plans
réseaux,

CCAS dans les

militante ou

Consommatrices 
d’énergie (3 à 6% 
des budgets de 
fonctionnement en 
fonction de la taille)

6

6
4 / 5
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Si le rôle historique des collectivités est lié à la distribution publique de l’énergie, leurs responsabilités 
se sont modifiées avec l’évolution du secteur

- les collectivités locales sont d’abord et avant tout 
(sauf dans le cas des régies) de la distribution publique d’électricité et de la fourniture aux 
tarifs réglementés de vente sur leur territoire,
 

- les collectivités locales sont des consommatrices importantes 
 

- la commune peut produire de l’énergie (énergie décentralisée), les collectivités ayant pris des 
positions ces dernières années dans les ENR,

 
- les collectivités aménagent leur territoire, organisent les déplacements et l’urbanisme, la 

qualité de vie et l’embellissement du paysage (enfouissement des réseaux…) mais sont 
également au cœur de la mise en œuvre des Plans Energie Climat,
 

- les collectivités sont régulatrices du social (rôle des maires et des CCAS dans les procédures 
d’accès à l’énergie, rôle vis
 

- la commune informe et incite (fonction militante ou sensibilisatrice).
 

 
� Une organisation territoriale de l’énergie qui n’es t pas encore stabilisée

Communautés de communes, Syndicats départementaux, Régio
rôles ? 

Répartition des compétences et rôles des collectivi tés locales dans l’énergie
Source : Grenelle de l’environnement

 
Si la distribution publique de l’électricité est la responsabilité historique des communes, en direct ou à 
travers leurs regroupements, suite aux réglementations issues notamment du Grenelle, leurs 
responsabilités et leurs compétences se sont élargies
taille des communes, etc. rendent difficile aujourd’hui une complète lisibilité de l’organisation pratique 
de ces rôles, assumés par les Communautés d’agglomérations, les Communautés de Communes, les 
Pays, les Syndicats d’électricité…
 
Par ailleurs, cette organisation territoriale de l’énergie revêt une très forte dimension locale, chaque 
territoire ayant un historique propre. 
 

Acteurs 

Communes

Intercommunalités

Départements

Régions

Etat

Rappel du rôle des différents

� information etsensibilisation
� mise en conformité des
� réalisation obligatoire

d’aménagement (SCOT,

� observation et évaluation
d’énergies renouvelables

� élaboration, mise en œuvre
lutte contre les changements

� gestion des réseaux de

� prévention de la précarité
financement de travaux

� renforcement et homogénéisation
en matière de MDE et

� compilation des résultats
régionaux de l’énergie

� appui technique, méthodologique
œuvre, le suivi et l’évaluation

� élaboration, de la mise
Régionaux fondés sur
électricité », « chaleur

� élaboration concertée
aux besoins générés par

� légifère
� définit les moyens juridiques
� veille à l’équilibre età l’équité

      

Si le rôle historique des collectivités est lié à la distribution publique de l’énergie, leurs responsabilités 
avec l’évolution du secteur : 

les collectivités locales sont d’abord et avant tout des autorités organisatrices et concédantes 
(sauf dans le cas des régies) de la distribution publique d’électricité et de la fourniture aux 
tarifs réglementés de vente sur leur territoire, 

les collectivités locales sont des consommatrices importantes d’énergie, 

la commune peut produire de l’énergie (énergie décentralisée), les collectivités ayant pris des 
positions ces dernières années dans les ENR, 

les collectivités aménagent leur territoire, organisent les déplacements et l’urbanisme, la 
vie et l’embellissement du paysage (enfouissement des réseaux…) mais sont 

également au cœur de la mise en œuvre des Plans Energie Climat, 

les collectivités sont régulatrices du social (rôle des maires et des CCAS dans les procédures 
rôle vis-à-vis du TPN / Tarif social), 

la commune informe et incite (fonction militante ou sensibilisatrice). 

Une organisation territoriale de l’énergie qui n’es t pas encore stabilisée  
Communautés de communes, Syndicats départementaux, Régio ns… quel partage des 

Répartition des compétences et rôles des collectivi tés locales dans l’énergie
: Grenelle de l’environnement 

Si la distribution publique de l’électricité est la responsabilité historique des communes, en direct ou à 
suite aux réglementations issues notamment du Grenelle, leurs 

responsabilités et leurs compétences se sont élargies. Les différentes strates d’intercommunalité, la 
taille des communes, etc. rendent difficile aujourd’hui une complète lisibilité de l’organisation pratique 
de ces rôles, assumés par les Communautés d’agglomérations, les Communautés de Communes, les 

ndicats d’électricité… 

Par ailleurs, cette organisation territoriale de l’énergie revêt une très forte dimension locale, chaque 
territoire ayant un historique propre.  

différents niveaux

sensibilisation de la population (ménages etentreprises),
des règlements locaux d’urbanisme avec les dispositions Nationales,

d’analyses énergétiques et urbanistiques poussées en amont des études
(SCOT,PLU,ZAC, …)

évaluation au niveau des territoires des potentiels de réduction des émissions de GES,
renouvelables

œuvre et suivi des Plans Climat-Énergie Territoriaux, fondés sur une compétence
changements climatiques,

de distribution de l’énergie, par délégation des Communes

précarité énergétique par des actions de sensibilisation et de formation des
travaux de maîtrise de la demande et/ou d’énergies renouvelable
homogénéisation des capacités d’intervention des syndicats départementaux d’énergie

d’EnR

résultats de l’observation au niveau des territoires et de leur recoupement dans
l’énergie etdes gaz à effet de serre

méthodologique et financiers auprès des intercommunalités et des Communes
l’évaluation de leurs programmes d’actions (y compris pour la gestion des réseaux)

mise en œuvre et du suivi dans le cadre d’une contractualisation avec l’État
sur la mise en cohérence des PCET et sur l’élaboration de « PPI régionales

» et « déplacements »
et de la mise en œuvre de programmes régionaux de formation professionnelle

par les PCET et PCER,

juridiques et financiers de mise en œuvre des objectifs nationaux eten assure le
l’équité des fardeaux et des rentes entre Régions et entre catégories de la population
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Si le rôle historique des collectivités est lié à la distribution publique de l’énergie, leurs responsabilités 

des autorités organisatrices et concédantes 
(sauf dans le cas des régies) de la distribution publique d’électricité et de la fourniture aux 

 

la commune peut produire de l’énergie (énergie décentralisée), les collectivités ayant pris des 

les collectivités aménagent leur territoire, organisent les déplacements et l’urbanisme, la 
vie et l’embellissement du paysage (enfouissement des réseaux…) mais sont 

les collectivités sont régulatrices du social (rôle des maires et des CCAS dans les procédures 

 : communes, 
ns… quel partage des 

Répartition des compétences et rôles des collectivi tés locales dans l’énergie  

 

Si la distribution publique de l’électricité est la responsabilité historique des communes, en direct ou à 
suite aux réglementations issues notamment du Grenelle, leurs 

différentes strates d’intercommunalité, la 
taille des communes, etc. rendent difficile aujourd’hui une complète lisibilité de l’organisation pratique 
de ces rôles, assumés par les Communautés d’agglomérations, les Communautés de Communes, les 

Par ailleurs, cette organisation territoriale de l’énergie revêt une très forte dimension locale, chaque 

études de définition des projets

GES, d’efficacité énergétique et

compétence explicite et obligatoire de

des travailleurs sociaux et par le

d’énergie auprès des Communes

dans le cadre des Observatoires

Communes pour l’élaboration, la mise en
réseaux)

l’État des Plans Climat-Énergie
régionales » comprenant des volets «

professionnelle initiale et continue adaptés

le suivi
population.
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2.2 Organisation à la maille départementale de la distr ibution publique et de 
la fournitur e de l’électricité

2.2.1 Le développement des Syndicats départementaux
� Les syndicats d’électricité  
Equipement de réseau, la distribution de l’électricité appelle une maille territoriale adaptée, 
généralement plus large que celle de la commune, notamment en zone rurale, ce qui a favorisé les 
regroupements au sein de Syndicat
se sont également regroupés au sein de Syndicats à la maille départementale qui regroupent les 
communes urbaines et les syndicats primaires ainsi qu’éventuellement le département lui
syndicats «départementaux » d’électricité ou d’électrification 
sont aujourd’hui au nombre de 85, deux Conseils Généraux (le Loiret et la Sarthe) exerçant 
directement les compétences.  
 
Quatre grandes périodes sont à l
syndicats départementaux d’électricité actuels

- une première période, qui s’étend de la création de la FNCCR, en 1934, jusqu’au début de la 
seconde guerre mondiale,

- une deuxième période, s’i
de nationalisation de 1946, jusqu’au milieu des années cinquante,

- une troisième période, de 1992 à 2006, marquée par le renouveau du pouvoir concédant 
à la publication d’un nouvea

- une quatrième période qui s’est ouverte avec la Loi du 7 décembre 2006 relançant le 
regroupement de la compétence d’autorité organisatrice (Article 33).

 
Le développement des SDE a d’abord été réalisé dans les 
progressivement à l’ensemble du territoire, avec de fortes disparités encore existantes.
 
� … vers le développement du modèle à la maille dépar tementale
Cartographie des syndicats départementalisés
Source : données FNCCR 
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22

56

29

44

AOD maille ERDF et art. 33

AOD maille ERDF mais pas à l’art. 33

Départementalisation en cours

      

Organisation à la maille départementale de la distr ibution publique et de 
e de l’électricité  : une évolution en profondeur  

Le développement des Syndicats départementaux  
 : le regroupement du monde rural…  

Equipement de réseau, la distribution de l’électricité appelle une maille territoriale adaptée, 
éralement plus large que celle de la commune, notamment en zone rurale, ce qui a favorisé les 

regroupements au sein de Syndicats Intercommunaux d’Electricité (SIE) dès les années 20. Les SIE 
se sont également regroupés au sein de Syndicats à la maille départementale qui regroupent les 
communes urbaines et les syndicats primaires ainsi qu’éventuellement le département lui
syndicats «départementaux » d’électricité ou d’électrification – et aujourd’hui d’énergie (les SDE) 
sont aujourd’hui au nombre de 85, deux Conseils Généraux (le Loiret et la Sarthe) exerçant 

Quatre grandes périodes sont à l’origine de la création et du développement de la plupart des 
syndicats départementaux d’électricité actuels : 

une première période, qui s’étend de la création de la FNCCR, en 1934, jusqu’au début de la 
seconde guerre mondiale, 
une deuxième période, s’inscrivant à la fois dans le prolongement de la précédente et de la loi 
de nationalisation de 1946, jusqu’au milieu des années cinquante, 
une troisième période, de 1992 à 2006, marquée par le renouveau du pouvoir concédant 

la publication d’un nouveau modèle de cahier des charges de concession,
une quatrième période qui s’est ouverte avec la Loi du 7 décembre 2006 relançant le 
regroupement de la compétence d’autorité organisatrice (Article 33). 

Le développement des SDE a d’abord été réalisé dans les départements ruraux, pour s’élargir 
progressivement à l’ensemble du territoire, avec de fortes disparités encore existantes.

… vers le développement du modèle à la maille dépar tementale  
Cartographie des syndicats départementalisés  
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AOD maille ERDF mais pas à l’art. 33

Départementalisation en cours
Source : FNCCR de septembre 2010
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Organisation à la maille départementale de la distr ibution publique et de 
 

Equipement de réseau, la distribution de l’électricité appelle une maille territoriale adaptée, 
éralement plus large que celle de la commune, notamment en zone rurale, ce qui a favorisé les 

Intercommunaux d’Electricité (SIE) dès les années 20. Les SIE 
se sont également regroupés au sein de Syndicats à la maille départementale qui regroupent les 
communes urbaines et les syndicats primaires ainsi qu’éventuellement le département lui-même. Ces 

et aujourd’hui d’énergie (les SDE) - 
sont aujourd’hui au nombre de 85, deux Conseils Généraux (le Loiret et la Sarthe) exerçant 

de la plupart des 85 

une première période, qui s’étend de la création de la FNCCR, en 1934, jusqu’au début de la 

nscrivant à la fois dans le prolongement de la précédente et de la loi 

une troisième période, de 1992 à 2006, marquée par le renouveau du pouvoir concédant suite 
u modèle de cahier des charges de concession, 

une quatrième période qui s’est ouverte avec la Loi du 7 décembre 2006 relançant le 

départements ruraux, pour s’élargir 
progressivement à l’ensemble du territoire, avec de fortes disparités encore existantes. 
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Au-delà de la Loi du 7 décembre 2006 (Article 33) qui a relancé le regroupement de la compétence 
d’autorité organisatrice de l’électricité, un certain nombre de facteurs poussent à ces regroupements

- le soutien du Ministère en charge des collectivités
circulaire pour une explication d’ordre général sur la procédure à suivre, 

- l’accompagnement d’ERDF au regroupement des AOD (bonus financier via un supplément de 
redevances), 

- l’incitation du Facé. 
 
Mais la départementalisation est aussi un enjeu de rapport de force à instituer face aux 
concessionnaires avec la position affichée des Syndicats

- de la nécessité d’atteindre une taille critique permettant de dialoguer localement avec des 
concessionnaires (ERDF et EDF
(devenu un groupe coté dont la France ne représente plus que la moitié de son activité), 

- de disposer des expertises nécessaires au contrôle des concessions, 
- de se regrouper pour préparer le reno

 
Sur les 85 Syndicats départements, 43 sont aujourd’hui départementalisés au sens de la concession 
de distribution et de fourniture de l’électricité, un certain nombre d’autres départements étant en cours 
(14), soit par création (exemple de l’Aude), soit en train d’achever leur départementalisation (comme 
le Siel dans la Loire qui a achevé sa départementalisation en 2010 avec l’adhésion de Saint
ou le Finistère, en discussion avec BMO 
 
� La départementalisation : des freins structurels demeurent
Trois freins principaux sont communément avancés à la départementalisation

- la méconnaissance des enjeux de la distribution publique d’électricité par les communes,
- les enjeux politiques locaux, 
- l’opposition urbain / rural et le poids croissant des communautés de communes.

 
 

2.2.2 La diversité de la population des Syndicats
� La France des SDE : au- delà de la départementalisation, des disparités de taille
Positionnement des SDE - Nbre d’hab. / kms de résea
Source : analyse sur données SDE 2008 
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delà de la Loi du 7 décembre 2006 (Article 33) qui a relancé le regroupement de la compétence 
d’autorité organisatrice de l’électricité, un certain nombre de facteurs poussent à ces regroupements

le soutien du Ministère en charge des collectivités locales (DGCL), s’adressant aux préfets par 
circulaire pour une explication d’ordre général sur la procédure à suivre,  
l’accompagnement d’ERDF au regroupement des AOD (bonus financier via un supplément de 

tementalisation est aussi un enjeu de rapport de force à instituer face aux 
concessionnaires avec la position affichée des Syndicats : 

de la nécessité d’atteindre une taille critique permettant de dialoguer localement avec des 
concessionnaires (ERDF et EDF) appartenant à un groupe qui a subi de profondes mutations 
(devenu un groupe coté dont la France ne représente plus que la moitié de son activité), 

disposer des expertises nécessaires au contrôle des concessions,  
se regrouper pour préparer le renouvellement des concessions (voir infra.).

Sur les 85 Syndicats départements, 43 sont aujourd’hui départementalisés au sens de la concession 
de distribution et de fourniture de l’électricité, un certain nombre d’autres départements étant en cours 

t par création (exemple de l’Aude), soit en train d’achever leur départementalisation (comme 
le Siel dans la Loire qui a achevé sa départementalisation en 2010 avec l’adhésion de Saint
ou le Finistère, en discussion avec BMO – Brest Métropole). 

: des freins structurels demeurent  
Trois freins principaux sont communément avancés à la départementalisation : 

a méconnaissance des enjeux de la distribution publique d’électricité par les communes,
les enjeux politiques locaux,  
’opposition urbain / rural et le poids croissant des communautés de communes.

a diversité de la population des Syndicats  
delà de la départementalisation, des disparités de taille

Nbre d’hab. / kms de résea u et nbre de communes représentées
Source : analyse sur données SDE 2008 – rapports d’activités 

 

SDE ruraux mais à forte 
concentration de 

collectivités

SDE sur des 
départements riches 

Moy. de l’échantillon (hors 
extrêmes) : 33 hab. / km
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urbains
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delà de la Loi du 7 décembre 2006 (Article 33) qui a relancé le regroupement de la compétence 
d’autorité organisatrice de l’électricité, un certain nombre de facteurs poussent à ces regroupements : 

locales (DGCL), s’adressant aux préfets par 
 

l’accompagnement d’ERDF au regroupement des AOD (bonus financier via un supplément de 

tementalisation est aussi un enjeu de rapport de force à instituer face aux 

de la nécessité d’atteindre une taille critique permettant de dialoguer localement avec des 
) appartenant à un groupe qui a subi de profondes mutations 

(devenu un groupe coté dont la France ne représente plus que la moitié de son activité),  

uvellement des concessions (voir infra.). 

Sur les 85 Syndicats départements, 43 sont aujourd’hui départementalisés au sens de la concession 
de distribution et de fourniture de l’électricité, un certain nombre d’autres départements étant en cours 

t par création (exemple de l’Aude), soit en train d’achever leur départementalisation (comme 
le Siel dans la Loire qui a achevé sa départementalisation en 2010 avec l’adhésion de Saint-Etienne 

a méconnaissance des enjeux de la distribution publique d’électricité par les communes, 

’opposition urbain / rural et le poids croissant des communautés de communes. 

delà de la départementalisation, des disparités de taille  
u et nbre de communes représentées  

 

221

Moyenne de
l’échantillon : 356 

communes

Nombre d’hab.
représentés / 
kms de réseau200

Les 2 SDE 



Etude Distribution 

  
 

Positionnement des SDE en fonction de leur budget e t effectifs
Source : analyse sur données SDE 2008 

 
Si la départementalisation reste un enjeu majeur pour les SDE, il n’en reste pas moins que les 
départements sont loin d’être égaux entre eux. A titre d’illustration, le positionnement des SDE sur une 
matrice budgets / effectifs est caractéristique de cette réalité qui trouve plusieu

- la taille et la densité des départements,
- la maîtrise ou pas de la compétence travaux sur la distribution publique de l’électricité,
- le degré de développement dans d’autres activités que celle de l’électricité.

 
Se dégagent ainsi trois groupes de Syndicats

- un groupe qui se situe en dessous de la moyenne, représenté le plus souvent par des 
Syndicats présents sur un département rural,

- un groupe qui se situe au dessus de la moyenne de l’échantillon, avec un budget
30 M€, un effectif plus ou moins important en fonction des diversifications opérées,

- des exceptions, avec 3 Syndicats disposant d’un budget de plus de 100 M
important. 

 

2.2.3 Diversification des compétences
l’énergie et l’aménagement du territoire

Les métiers des syndicats d’énergies

 
Dans le schéma ci-avant, on a repris les principales activités d’un concédant organisé en syndicat 
sachant que l’activité historique et le plus 
représente le cœur de l’activité, à partir de laquelle ces structures ont étendu leurs compétences et 
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Positionnement des SDE en fonction de leur budget e t effectifs  
Source : analyse sur données SDE 2008 – Rapports d’activités  

reste un enjeu majeur pour les SDE, il n’en reste pas moins que les 
départements sont loin d’être égaux entre eux. A titre d’illustration, le positionnement des SDE sur une 
matrice budgets / effectifs est caractéristique de cette réalité qui trouve plusieurs facteurs

la taille et la densité des départements, 
la maîtrise ou pas de la compétence travaux sur la distribution publique de l’électricité,
le degré de développement dans d’autres activités que celle de l’électricité.

Se dégagent ainsi trois groupes de Syndicats :  
un groupe qui se situe en dessous de la moyenne, représenté le plus souvent par des 
Syndicats présents sur un département rural, 
un groupe qui se situe au dessus de la moyenne de l’échantillon, avec un budget

€, un effectif plus ou moins important en fonction des diversifications opérées,
des exceptions, avec 3 Syndicats disposant d’un budget de plus de 100 M

Diversification des compétences  : de l’électrification à la gestion d’équipements dans 
l’énergie et l’aménagement du territoire  

Les métiers des syndicats d’énergies  

avant, on a repris les principales activités d’un concédant organisé en syndicat 
sachant que l’activité historique et le plus souvent obligatoire – la distribution publique de l’électricité 
représente le cœur de l’activité, à partir de laquelle ces structures ont étendu leurs compétences et 

40, 60 80 100 120 140 Budget 

Moyenne de 
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l’échantillon : 30 M€

SDE structurés avec 
un budget de plus de 

120 M€

Budgets de plus de 30 
M€,  SDE qui se 

structurent

SDE au budget de 
moins de 30 M€
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territoire

Maîtrise 
d’Ouvrage

Ouverture des 
marchés, MDE, etc.

Ensemble de services 
connexes à la 
distribution et en lien 
avec le rôle 
d’aménagement du 
territoire

Travaux de : 
renforcement,
extension,
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Différences régime 
urbain / régime rural

� Achats d’énergie
� Eclairage public
� Cartographie
� Enfouissement télécoms
� Schémas numériques
� Plans Energie Climat
� Etc.

� TPN (Tarifs de 
Première 
Nécessité)

� Guides 
d’informations

� Etc.

3 4

Travaux sur
les réseaux
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reste un enjeu majeur pour les SDE, il n’en reste pas moins que les 
départements sont loin d’être égaux entre eux. A titre d’illustration, le positionnement des SDE sur une 

rs facteurs : 

la maîtrise ou pas de la compétence travaux sur la distribution publique de l’électricité, 
le degré de développement dans d’autres activités que celle de l’électricité. 

un groupe qui se situe en dessous de la moyenne, représenté le plus souvent par des 

un groupe qui se situe au dessus de la moyenne de l’échantillon, avec un budget supérieur à 
€, un effectif plus ou moins important en fonction des diversifications opérées, 

des exceptions, avec 3 Syndicats disposant d’un budget de plus de 100 M€ et d’un effectif 

la gestion d’équipements dans 

 

avant, on a repris les principales activités d’un concédant organisé en syndicat 
la distribution publique de l’électricité – 

représente le cœur de l’activité, à partir de laquelle ces structures ont étendu leurs compétences et 

Budget (En M€)

Moyenne de 
l’échantillon : 24 

personnes

Rôle 
d’information 
et d’incitation

Ouverture des 
marchés, MDE, etc.

TPN (Tarifs de 
Première 
Nécessité)
Guides 
d’informations
Etc.
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une offre de services destinée aux communes membres. Les syndicats sont des Syndicats mi
proposant généralement une compétence obligatoire (l’électricité) et un certain nombre de 
compétences à la carte au service des communes

- des compétences optionnelles
- des compétences occasionnelles sous la forme de prestations de services et mise en 

commun de moyens : prestations liées à la MDE (production à base d’ENR, diagnostics, etc.), 
prestations administratives.

 
Les syndicats restent avant tout des concédants de la distribution p
prisme sur les activités de réseaux mais sont aussi des structures tournées vers les communes 
adhérentes dans le cadre de leur fonction d’aménagement du territoire.
 
� Trois exemples de Syndicats
Source : rapports d’activités des SDE 

 
Dans le tableau ci-avant, on a retenu trois Syndicats créés la même année, de taille importante mais 
qui sont surtout représentatifs (ils ne sont pas les seuls) du dynamisme de l’intercommunalité dans 
l’énergie et qui montrent par l’exemple comment peuvent
représentent dans le monde mouvant d’un secteur en pleine reconfiguration. S’ils sont représentatifs 
de l’ambition portée par les Syndicats, ils présentent toutefois des différences

- Le Sydev :  l’un des plus gros syndicats en terme de poids financier, très structuré, véritable 
syndicat d’énergies, ayant développé un ensemble de services aux communes 
développement dans le gaz, l’éclairage public, la MDE et la production à base d’ENR (le 
Sydev dispose d’une régie, créée en 2002 (6 parcs éoliens 
ambition de se développer dans l’hydroélectricité et le solaire photovoltaïque),

- Le Siel :  syndicat qui vient d’achever sa départementalisation, véritablement structuré avec 
un budget et des effectifs importants, positionné sur l’ensemble des c
(électricité mais également EP, gaz et une vraie ambition sur la MDE / ENR),

- Le Syane :  si l’ensemble des communes du département, sauf une, sont membres du 
syndicat, cette configuration est récente avec un particularisme, l’adhésion de communes 
disposant de régies et / ou de SEM d’énergies sur leur territoire. Comme pour les deux 
précédents, le Syane est un véritable acteur de l’énergie, présent dans l’électricité, l’éclairage 
public, le gaz, la MDE mais également dans les communications électroniques, prolongement 
naturel d’un Syndicat qui s’affirme comme un acteur des énergies et de l’aménagement du 
territoire en Haute-Savoie.

 
  

Département

Date de création
Chiffres clés
Nombre de communes en électricité
Nombre d’habitants
Nombre d’usagers
Budget
Effectifs
Patrimoine géré (Kms de réseaux) 
électricité

Départementalisation

Compétences
� Obligatoires

� Optionnelles

Vendée

1950

282
607 430
403 706
134,3 M€
85
21 500

Départementalisation
la création

� Électricité

� éclairage
communes
avec maintenance
Gaz (100
d’énergie
(Diagnostics,
Production

      

une offre de services destinée aux communes membres. Les syndicats sont des Syndicats mi
proposant généralement une compétence obligatoire (l’électricité) et un certain nombre de 
compétences à la carte au service des communes : 

des compétences optionnelles : par exemple le gaz, l’éclairage public, les réseaux de chaleur,
ccasionnelles sous la forme de prestations de services et mise en 
: prestations liées à la MDE (production à base d’ENR, diagnostics, etc.), 

prestations administratives. 

Les syndicats restent avant tout des concédants de la distribution publique d’électricité avec un fort 
prisme sur les activités de réseaux mais sont aussi des structures tournées vers les communes 
adhérentes dans le cadre de leur fonction d’aménagement du territoire. 

Trois exemples de Syndicats  
és des SDE – 2009 pour le Sydev et le Siel, 2008 pour le Syane

avant, on a retenu trois Syndicats créés la même année, de taille importante mais 
qui sont surtout représentatifs (ils ne sont pas les seuls) du dynamisme de l’intercommunalité dans 
l’énergie et qui montrent par l’exemple comment peuvent se positionner les collectivités locales qu’ils 
représentent dans le monde mouvant d’un secteur en pleine reconfiguration. S’ils sont représentatifs 
de l’ambition portée par les Syndicats, ils présentent toutefois des différences :  

us gros syndicats en terme de poids financier, très structuré, véritable 
syndicat d’énergies, ayant développé un ensemble de services aux communes 
développement dans le gaz, l’éclairage public, la MDE et la production à base d’ENR (le 

régie, créée en 2002 (6 parcs éoliens - puissance installée de 50 MW, 
ambition de se développer dans l’hydroélectricité et le solaire photovoltaïque),

syndicat qui vient d’achever sa départementalisation, véritablement structuré avec 
t des effectifs importants, positionné sur l’ensemble des compétences

(électricité mais également EP, gaz et une vraie ambition sur la MDE / ENR),
si l’ensemble des communes du département, sauf une, sont membres du 

iguration est récente avec un particularisme, l’adhésion de communes 
disposant de régies et / ou de SEM d’énergies sur leur territoire. Comme pour les deux 
précédents, le Syane est un véritable acteur de l’énergie, présent dans l’électricité, l’éclairage 
ublic, le gaz, la MDE mais également dans les communications électroniques, prolongement 

naturel d’un Syndicat qui s’affirme comme un acteur des énergies et de l’aménagement du 
Savoie. 

 

Départementalisation effective depuis

Électricité

public (85 % des
communes ont la compétence totale

maintenance et exploitation) ;
100 communes), Achat

d’énergie (277 communes), MDE
(Diagnostics, sensibilisation…),
Production d’ENR (régie REVe)

Loire

1950

327
550 000
308 000
39,5 M€
68
15 886

Départementalisation achevée en
2010 avec l’adhésion de a ville de
Saint-Etienne

� électrification, gaz, dissimulation des
réseaux télécoms,

� éclairage public, MDE (dont un
Service d’Assistance à la Gestion
Energétique en charge du dépôt de
CEE, d’audits énergétiques…),
production ENR (conseils, projet
d’une SEM), animation du PCET,
cadastre et cartographie informatisés

Haute

1950

294
706
342
50,8
21
11 380

100
adhérentes
communes
SEM

� Électricité
en
(pour
électroniques

� Gaz
Eclairage
communes)
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une offre de services destinée aux communes membres. Les syndicats sont des Syndicats mixtes 
proposant généralement une compétence obligatoire (l’électricité) et un certain nombre de 

: par exemple le gaz, l’éclairage public, les réseaux de chaleur, 
ccasionnelles sous la forme de prestations de services et mise en 
: prestations liées à la MDE (production à base d’ENR, diagnostics, etc.), 

ublique d’électricité avec un fort 
prisme sur les activités de réseaux mais sont aussi des structures tournées vers les communes 

2009 pour le Sydev et le Siel, 2008 pour le Syane 

 

avant, on a retenu trois Syndicats créés la même année, de taille importante mais 
qui sont surtout représentatifs (ils ne sont pas les seuls) du dynamisme de l’intercommunalité dans 

se positionner les collectivités locales qu’ils 
représentent dans le monde mouvant d’un secteur en pleine reconfiguration. S’ils sont représentatifs 

us gros syndicats en terme de poids financier, très structuré, véritable 
syndicat d’énergies, ayant développé un ensemble de services aux communes – 
développement dans le gaz, l’éclairage public, la MDE et la production à base d’ENR (le 

puissance installée de 50 MW, 
ambition de se développer dans l’hydroélectricité et le solaire photovoltaïque), 

syndicat qui vient d’achever sa départementalisation, véritablement structuré avec 
ompétences énergies 

(électricité mais également EP, gaz et une vraie ambition sur la MDE / ENR), 
si l’ensemble des communes du département, sauf une, sont membres du 

iguration est récente avec un particularisme, l’adhésion de communes 
disposant de régies et / ou de SEM d’énergies sur leur territoire. Comme pour les deux 
précédents, le Syane est un véritable acteur de l’énergie, présent dans l’électricité, l’éclairage 
ublic, le gaz, la MDE mais également dans les communications électroniques, prolongement 

naturel d’un Syndicat qui s’affirme comme un acteur des énergies et de l’aménagement du 

Haute-Savoie

1950

294
706 708
342 145

8 M€

380

100% des communes moins 1 sont
adhérentes du Syane, y compris les
communes organisées en régies ou
SEM sur le département

Électricité (pour les 238 collectivités
en concession ERDF), Énergies
(pour l’ensemble), Communications
électroniques (pour l’ensemble)

Gaz (pour 110 communes),
Eclairage public (pour 211
communes)



Etude Distribution 

  
 

2.2.4 Les enjeux des syndicats d’énergie
Si la population des SDE reste hétérogène pour les raisons précédemment indiquées, ils sont tous 
confrontés à 4 séries d’enjeux, plus ou moins prégnants en fonction du degré de développement

 
 
2.3 Le métier de la distribution d’énergies
2.3.1 Les fondamentaux de l’activité de la distribution et les évolutions réc entes
Les métiers du distributeur 

 
Que ce soit en gaz comme en électricité, le distrib uteur exerce 4 métiers principaux qui ont 
chacun largement évolué avec l’ouverture des marché s

� d’abord avec la sépa
distributeur devant garantir à tous les fournisseurs l’accès au réseau,
 

� ensuite sur ses métiers
- gestionnaire de la relation contractuelle avec les c oncédants

départementalisation des concédants a renforcé le pouvoir de négociation de ces 
derniers, 

Achever la 
départementalisa

-tion

� Achever
l’ensemble
fourniture),
- maîtrise
- contrôle

Développer les 
services aux 
communes 
adhérentes

� Développement
- en tant

liées
(télécom,

- En diversifiant

Confirmer le rôle  
clé dans 

l’organisation 
territoriale de 

l’énergie

� Se positionner
- à travers
- dans
- dans

Préparer les 
renouvellements 
des contrats de 

concession

� Préparer
- audits
- valorisation
- appropriation

1

2

3

4

Enjeux

Concessionnaire

� Signature des contrats
� Relations avec les 

autorités concédantes

� Gestion et 
opérationnel des réseaux 
physiques

1 2

Réseaux : 
- Investissements
- Exploitation
- Maintenance

Autorités 
concédantes et 

collectivités 

locales

      

Les enjeux des syndicats d’énergie s 
tion des SDE reste hétérogène pour les raisons précédemment indiquées, ils sont tous 

confrontés à 4 séries d’enjeux, plus ou moins prégnants en fonction du degré de développement

Le métier de la distribution d’énergies  
l’activité de la distribution et les évolutions réc entes

Que ce soit en gaz comme en électricité, le distrib uteur exerce 4 métiers principaux qui ont 
chacun largement évolué avec l’ouverture des marché s : 

d’abord avec la sépa ration des activités  et la création d’entités indépendantes, le 
distributeur devant garantir à tous les fournisseurs l’accès au réseau, 

ensuite sur ses métiers  :  
estionnaire de la relation contractuelle avec les c oncédants

départementalisation des concédants a renforcé le pouvoir de négociation de ces 

Achever la départementalisation sur la compétence électricité
l’ensemble des communes du département pour la compétence
fourniture), mais également :

maîtrise de la MO travaux,
contrôle renforcé de la concession (distribution, fourniture)

Développement des compétences hors électricité, notamment
tant que syndicat d’équipement : développement sur les

à l’énergie – gaz, EP, MDE, ENR, mais également sur
(télécom, fibre),

diversifiant les services aux communes : cartographie, ingénierie,

positionner de manière active comme un acteur du secteur
travers les activités actuelles (électricité) et en développement

dans la perspective des PCET
dans la perspective de la réforme des collectivités

Préparer le renouvellement du contrat de concession :
audits externes de la concession,
valorisation du patrimoine,
appropriation des données de la concession

Prestataire 
de services

Opérateur 
industriel

Acheminement / 
Livraison

Gestion et développement 
opérationnel des réseaux 
physiques

� Acheminement de l’électron / 
de la molécule

� Gestion des f lux 
d'informations (énergie 
transitée)

� Services (ex. mise en service 
/ hors service, changement 
de fournisseurs, dépannage, 
diagnostic installation)

3

Accueil et relation clients

Réseaux : 
Investissements
Exploitation
Maintenance
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tion des SDE reste hétérogène pour les raisons précédemment indiquées, ils sont tous 
confrontés à 4 séries d’enjeux, plus ou moins prégnants en fonction du degré de développement :  

  

l’activité de la distribution et les évolutions réc entes  

 

Que ce soit en gaz comme en électricité, le distrib uteur exerce 4 métiers principaux qui ont 

et la création d’entités indépendantes, le 

estionnaire de la relation contractuelle avec les c oncédants  : la 
départementalisation des concédants a renforcé le pouvoir de négociation de ces 

électricité (adhésion de
compétence de distribution et de

notamment sur deux aspects :
les autres compétences

sur d’autres équipements

ingénierie, etc.

secteur énergétique :
développement (MDE / ENR),

Développeur

Nouveaux 
Raccordements (elec) /
Promotion (gaz)

� Promotion de la 
solution gaz dans 
le logement neuf

� Nouvelles 
concessions (en 
gaz)

4
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- opérateur industriel
qui fixe le niveau de rémunération de l’activité (Turpe et A
gérer la pression sur la rentabilité (externalisation, optimisation)
financière dans la gestion des réseaux (d’une approche purement technico
une approche intégrant 

- prestataire de services
- développeur / p romoteur de l’énergie acheminée

prendre en compte les profondes évolutions du marché et l’ensemble des évolutions liées 
aux changements climatiques (notamment pour le gaz).

 

2.3.2 Impacts de l’ouverture des marchés sur les distribu teurs
� Séparation des activités 
Schéma simplifié de la chaîne de valeur Electricité  et entités du Groupe EDF

 
Aujourd’hui, deux entités sont responsables du contrat de concession, EDF pour la partie fourniture 
aux tarifs réglementés de vente et ERDF, filiale à 100% du Groupe EDF, pour la partie réseaux de 
distribution, avec une particularité organisationnelle, ERDF partageant avec Gaz rés
France (GrDF) un service commun qui rassemble près de 45700
comprend, entre autres, la construction des ouvrages, la maîtrise d’œuvre des travaux, l’exploitation 
et la maintenance du réseau électrique, ainsi que 
 
 
� Gestion nationale de réseaux locaux
Organisation territoriale d’ERDF
Source: ERDF  

 
  

ProductionÉlectricité

Sociétés du 
Groupe EDF

      

pérateur industriel  : créer et animer la gestion de la relation avec le régulateur (la CRE) 
qui fixe le niveau de rémunération de l’activité (Turpe et ATRD) ; optimiser les co
gérer la pression sur la rentabilité (externalisation, optimisation) ; introduire une approche 
financière dans la gestion des réseaux (d’une approche purement technico
une approche intégrant une gestion financière des actifs), 

restataire de services  : investissements dans les systèmes d’information,
romoteur de l’énergie acheminée  : la promotion de la filière doit 

prendre en compte les profondes évolutions du marché et l’ensemble des évolutions liées 
hangements climatiques (notamment pour le gaz). 

Impacts de l’ouverture des marchés sur les distribu teurs  : cas du groupe EDF

Schéma simplifié de la chaîne de valeur Electricité  et entités du Groupe EDF

sont responsables du contrat de concession, EDF pour la partie fourniture 
aux tarifs réglementés de vente et ERDF, filiale à 100% du Groupe EDF, pour la partie réseaux de 
distribution, avec une particularité organisationnelle, ERDF partageant avec Gaz rés
France (GrDF) un service commun qui rassemble près de 45700 collaborateurs. Ce service 
comprend, entre autres, la construction des ouvrages, la maîtrise d’œuvre des travaux, l’exploitation 
et la maintenance du réseau électrique, ainsi que les opérations de comptage.  

Gestion nationale de réseaux locaux  : une organisation en huit régions et 88 territoire s
Organisation territoriale d’ERDF  

 

Transport Distribution

Tarifs Régulés de Vente 
(TRV)

Ventes marché
ouvert 

Service commun
ERDF et GrDF partagent 

46 000 collaborateurs

ERDF se définit comme « une entreprise
d’agir au plus près des besoins
l’organisation des activités s’articule autour
88 directeurs territoriaux. »

Chacune des huit régions est responsable
globale d’ERDF sur son territoire et dispose
le national.

Sous le management du directeur des
se trouvent : les directeurs territoriaux,
métiers et les responsables de niveau
du réseau et patrimoine, des clients
ressources humaines, de la gestion.
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créer et animer la gestion de la relation avec le régulateur (la CRE) 
timiser les coûts pour 

; introduire une approche 
financière dans la gestion des réseaux (d’une approche purement technico-économique à 

investissements dans les systèmes d’information, 
la promotion de la filière doit 

prendre en compte les profondes évolutions du marché et l’ensemble des évolutions liées 

: cas du groupe EDF  

Schéma simplifié de la chaîne de valeur Electricité  et entités du Groupe EDF  

 

sont responsables du contrat de concession, EDF pour la partie fourniture 
aux tarifs réglementés de vente et ERDF, filiale à 100% du Groupe EDF, pour la partie réseaux de 
distribution, avec une particularité organisationnelle, ERDF partageant avec Gaz réseau Distribution 

collaborateurs. Ce service 
comprend, entre autres, la construction des ouvrages, la maîtrise d’œuvre des travaux, l’exploitation 

: une organisation en huit régions et 88 territoire s 

 

Tarifs Régulés de Vente 

Ventes marché
ouvert 

Services

entreprise nationale qui se doit
locaux. C’est pourquoi

autour de 8 régions et de

responsable de la performance
dispose d’un contrat avec

des opérations en région
territoriaux, les directeurs d’unité

niveau régional, responsables
clients et fournisseurs, des
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2.3.3 Impacts de l’ouverture des marchés sur les distribu teurs
� Où sont présentes les ELD

 
Les ELD assurent la distribution de l’électricité comme du gaz sur 5% du territoire avec une assez 
forte disparité de zones d’implantations, liées à l’histoire.
 
� Les problématiques spécifiques des ELD
La logique de développement des EL
moyens ou l’ambition :  

 
La logique de développement des ELD en situation de monopole a reposé sur l’intégration des tarifs 
(distribution et fourniture). Aujourd’hui, les enjeux des ELD se situent à d
s’adapter sur leur métier historique, la GRD et, pour celles qui en ont les moyens, trouver des relais 
de croissance qui permettront de pallier la perte de revenus et de marges générés par les TRV, dans 
la perspective de leur disparition, nombre d’entre elles ayant développé une activité de 
commercialisation en marché ouvert et le développement d’offres de services, seules ou en 
partenariat3. 
 
  

                                                 
3 Sur les ELD, voir : http://www.seaconseil.com/documents/seaELD.pdf

Séolis

N.B. : seules les 30 premières ELD en taille ont ét é indiquées

Hier
Situation en monopole

Éléments clés du business
model GRD :

� Revenus liés aux Tarifs
intégrés (acheminement,
fourniture aux TRV),

� Activités prédictibles (tarif
de cession, tarifs
réglementés)

      

Impacts de l’ouverture des marchés sur les distribu teurs  : cas des ELD
présentes les ELD  

Les ELD assurent la distribution de l’électricité comme du gaz sur 5% du territoire avec une assez 
forte disparité de zones d’implantations, liées à l’histoire. 

Les problématiques spécifiques des ELD  
La logique de développement des EL D suit deux axes principaux pour celles qui en ont les 

La logique de développement des ELD en situation de monopole a reposé sur l’intégration des tarifs 
(distribution et fourniture). Aujourd’hui, les enjeux des ELD se situent à deux niveaux
s’adapter sur leur métier historique, la GRD et, pour celles qui en ont les moyens, trouver des relais 
de croissance qui permettront de pallier la perte de revenus et de marges générés par les TRV, dans 

arition, nombre d’entre elles ayant développé une activité de 
commercialisation en marché ouvert et le développement d’offres de services, seules ou en 

 

 
http://www.seaconseil.com/documents/seaELD.pdf 

N.B. : seules les 30 premières ELD en taille ont ét é indiquées

Demain
Fin des tarifs réglementés

Business model GRD
� Tarifs d'acheminement comme 

seule source de revenus,
� Contexte de pression du 

régulateur (Loi Nome, etc.)
� Investissements à réaliser 

(compteurs intelligents)

Au fur et à mesure de la 
disparition des tarifs 
réglementés et du 
développement de la 
concurrence, perte progressive 
des ventes aux Tarifs

Assurer le développement du 
GRD
� Optimiser la gestion du GRD
� Accompagner les évolutions 

(SI, compteurs intelligents, etc.)
� Être proactif sur les 

développements 
gaz, éclairage public)

Trouver relais de croissance
� Développer

commercialisation
biénergies, offres)

� Développer
associés
énergétique,

� Investir dans

1

2
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: cas des ELD  

 

Les ELD assurent la distribution de l’électricité comme du gaz sur 5% du territoire avec une assez 

principaux pour celles qui en ont les 

 

La logique de développement des ELD en situation de monopole a reposé sur l’intégration des tarifs 
eux niveaux : continuer à 

s’adapter sur leur métier historique, la GRD et, pour celles qui en ont les moyens, trouver des relais 
de croissance qui permettront de pallier la perte de revenus et de marges générés par les TRV, dans 

arition, nombre d’entre elles ayant développé une activité de 
commercialisation en marché ouvert et le développement d’offres de services, seules ou en 

Assurer le développement du 

Optimiser la gestion du GRD
Accompagner les évolutions 
(SI, compteurs intelligents, etc.)
Être proactif sur les 
développements (concessions 

, éclairage public)

Trouver relais de croissance
une solution en

commercialisation (sourcing
offres)

des services
(MDF, efficacité

énergétique, éco-habitat, etc.)
dans la production ENR
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� Illustration 1 : le cas du Syndicat des Energies de la Vienne et d e ses sociétés
Positionnement des sociétés du Groupe du Syndicat d es Energies de la Vienne sur la chaîne 
de valeur électricité 
Source : sur données Syndicat des Energies de la Vienne et Sorégies

 
Le Syndicat des Energies de la Vienne et les entreprises dont il est le p
caractéristique de l’évolution dynamique d’une ELD qui couvre une grande partie du territoire du 
département.  
 
Créé en 1923 par le regroupement des communes rurales de la Vienne, le SIEEDV (devenu le 
Syndicat des Energies de la Vienne) crée en 1925 la Régie d’Electricité de la Vienne. En anticipant 
l’ouverture des marchés, la régie se transforme en 2003 en SEM et sépare ses activités en 2006 
(l’entreprise ayant plus de 100 000 clients). En parallèle, l’entreprise se structure sur l
base d’ENR via Sergies et via un contrat de sourcing) ainsi que sur la commercialisation, via Sorégies 
sur son territoire de desserte et via Alterna, société créée avec 20 autres ELD, en dehors de son 
territoire historique, mais également s
 
Les entreprises du Syndicat des Energies de la Vienne sont donc aujourd’hui présentes sur 
l’ensemble de la chaîne de valeur de l’électricité (hors transport)

- la production, via Sergies et Sorégies,
- la distribution, son métier historique, via Sorégies Réseau de Distribution,
- la fourniture aux TRV via Sorégies,
- la commercialisation en marché ouvert, via Sorégies et Alterna,
- les services via Pictave Energies Services et Boutineau.

 
 
� Illustration 2 : le modèle des SICAE
Dans la population des ELD, les Sicae représentent un modèle à part, de par leur origine
Sociétés d’Intérêt Collectif Agricole d’Electricité (SICAE) ont été créées après la première guerre 
mondiale pour prendre en charge l’électrific
(les actionnaires sont des personnes ou entités issues du monde rural, mais les communes peuvent 
être actionnaires), ce sont des concessionnaires à part entière 
de par leur structure coopérative, tous les excédents d'exploitation sont réinvestis dans l'amélioration 
des réseaux, des moyens et des services aux clients et aux collectivités locales
 
Concessionnaires historiques, les Sicae ont fortement évolué, d
regroupements entre elles, d’autre part en se diversifiant sur les nouveaux métiers et notamment la 
commercialisation en marché ouvert.
 

  

Production

� Portefeuille de
projets dans les
ENR (Sergies)

� Droit de tirage
dans un CCGT
pour un volume
de 200 MW
(Sorégies)

Électricité

Activités du 
Groupe 
SIIEDV

Sociétés du 
Groupe du 
Syndicat des 
Energies de la 
Vienne Activités en concurrenceActivités régulées

      

: le cas du Syndicat des Energies de la Vienne et d e ses sociétés
Positionnement des sociétés du Groupe du Syndicat d es Energies de la Vienne sur la chaîne 

sur données Syndicat des Energies de la Vienne et Sorégies 

Le Syndicat des Energies de la Vienne et les entreprises dont il est le principal actionnaire est 
caractéristique de l’évolution dynamique d’une ELD qui couvre une grande partie du territoire du 

Créé en 1923 par le regroupement des communes rurales de la Vienne, le SIEEDV (devenu le 
enne) crée en 1925 la Régie d’Electricité de la Vienne. En anticipant 

l’ouverture des marchés, la régie se transforme en 2003 en SEM et sépare ses activités en 2006 
000 clients). En parallèle, l’entreprise se structure sur l

base d’ENR via Sergies et via un contrat de sourcing) ainsi que sur la commercialisation, via Sorégies 
sur son territoire de desserte et via Alterna, société créée avec 20 autres ELD, en dehors de son 
territoire historique, mais également sur les services (notamment via une acquisition). 

Les entreprises du Syndicat des Energies de la Vienne sont donc aujourd’hui présentes sur 
l’ensemble de la chaîne de valeur de l’électricité (hors transport) : 

a production, via Sergies et Sorégies, 
a distribution, son métier historique, via Sorégies Réseau de Distribution,
la fourniture aux TRV via Sorégies, 
a commercialisation en marché ouvert, via Sorégies et Alterna, 
es services via Pictave Energies Services et Boutineau. 

modèle des SICAE  
Dans la population des ELD, les Sicae représentent un modèle à part, de par leur origine
Sociétés d’Intérêt Collectif Agricole d’Electricité (SICAE) ont été créées après la première guerre 
mondiale pour prendre en charge l’électrification du milieu rural. Organisées en statut de droit pri

personnes ou entités issues du monde rural, mais les communes peuvent 
, ce sont des concessionnaires à part entière – au contraire des régies. Par aille

structure coopérative, tous les excédents d'exploitation sont réinvestis dans l'amélioration 
des réseaux, des moyens et des services aux clients et aux collectivités locales. 

Concessionnaires historiques, les Sicae ont fortement évolué, d’une part en opérant des 
regroupements entre elles, d’autre part en se diversifiant sur les nouveaux métiers et notamment la 
commercialisation en marché ouvert. 

 

Transport Distribution

� Métier historique
assuré par
Sorégies Réseau
de Distribution

�TRV : métier 
historique

Tarifs Régulés de Vente 
(TRV)

Ventes marché
ouvert 

�Commercialisation
Sorégies et
(hors du territoire)

Activités en concurrence
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: le cas du Syndicat des Energies de la Vienne et d e ses sociétés  
Positionnement des sociétés du Groupe du Syndicat d es Energies de la Vienne sur la chaîne 

 

rincipal actionnaire est 
caractéristique de l’évolution dynamique d’une ELD qui couvre une grande partie du territoire du 

Créé en 1923 par le regroupement des communes rurales de la Vienne, le SIEEDV (devenu le 
enne) crée en 1925 la Régie d’Electricité de la Vienne. En anticipant 

l’ouverture des marchés, la régie se transforme en 2003 en SEM et sépare ses activités en 2006 
000 clients). En parallèle, l’entreprise se structure sur la production (à 

base d’ENR via Sergies et via un contrat de sourcing) ainsi que sur la commercialisation, via Sorégies 
sur son territoire de desserte et via Alterna, société créée avec 20 autres ELD, en dehors de son 

ur les services (notamment via une acquisition).  

Les entreprises du Syndicat des Energies de la Vienne sont donc aujourd’hui présentes sur 

a distribution, son métier historique, via Sorégies Réseau de Distribution, 

Dans la population des ELD, les Sicae représentent un modèle à part, de par leur origine : les 
Sociétés d’Intérêt Collectif Agricole d’Electricité (SICAE) ont été créées après la première guerre 

ation du milieu rural. Organisées en statut de droit privé 
personnes ou entités issues du monde rural, mais les communes peuvent 

au contraire des régies. Par ailleurs, 
structure coopérative, tous les excédents d'exploitation sont réinvestis dans l'amélioration 

 

’une part en opérant des 
regroupements entre elles, d’autre part en se diversifiant sur les nouveaux métiers et notamment la 

Tarifs Régulés de Vente 

Ventes marché
ouvert 

�Éclairage public

� Services aval 
compteur

Services

Commercialisation :
Alterna

territoire)
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3 Les enjeux de la distribution d’énergies
3.1 Des questions de fond posées par les concédants

niveaux d’investissements sur le réseau, conditions  des contrats de 
concession…  

L’ouverture des marchés de l’énergie n’a pas touché directement l’activité et l’organisation de la 
gestion des réseaux de distribution 
de la Loi de 1946. En revanche, elle a eu des impacts indirects, notamment avec la séparation des 
activités et la réorganisation des activités 
recherche d’économies d’échelles, mutualisation, …).
 
En parallèle, la départementalisation en cours au sein des autorités organisatrices de la distribution a 
donné un pouvoir de négociation renforcé par rapport au concessionnaire, pouvoir qu’elles mettent
œuvre pour notamment : 

- rappeler à l’ordre le concessionnaire sur la qualité (temps de coupure) et donc sur les niveaux 
d’investissements sur le réseau,

- exiger plus de transparence en terme d’informations financières de la part du concessionnaire 
(sur la valeur du patrimoine concédé, sur les niveaux et l’utilisation des provisions pour 
renouvellement, sur les éléments liées à la fourniture aux TRV, …),

- s’interroger sur la légitimité du concessionnaire à renégocier de manière unilatérale les 
contrats en cours. 

 
En plus de ces interrogations, pérennes dans le temps, le projet des compteurs intelligents pose lui 
aussi question et les AOD s’étonnent des conditions de développement du projet AMM (compteurs 
intelligents) dont le coût de développement et les fo
compteurs faisant partie des ouvrages dans le périmètre concédé par les collectivités).
 
 
3.2 … des questions posées également par le Régulateur…
En mars 2010, la CRE a publié un «
2010 par un « Rapport d’observation
plusieurs années, « elle dresse 
réseaux publics de distribution. », même si le jugement sur la situation en France doit être nuancé. 
 
L’objet ici n’est pas de faire une synthèse d’un rapport extrêmement détaillé de la part de la CRE. On 
se contentera de reprendre l’une des conclusions du rapport qui appelle à une 
de la distribution de l’électricité »
réseaux publics de distribution, une nouvelle organisation de la distribution de l’électricité est 
nécessaire. En effet, si les investissements dans les réseaux publics de distribution concourent aux 
stratégies de fiabilité et de sécurisation des réseaux, ils participent, notamment, aux politiques 
énergétique et environnementale. Or, malgré la convergence affichée par les pa
améliorer la sécurisation des réseaux, le pilotage actuel des investissements est insuffisant pour 
mettre en œuvre cette stratégie. Il conviendra, donc, de faire reposer la nouvelle organisation de la 
distribution d’électricité, d’une part, sur une hiérarchisation concrète des enjeux au sein d’une politique 
globale de gestion des réseaux et, d’autre part, sur la révision consécutive des responsabilités des 
parties prenantes. Ainsi, il s’agit de réinventer une gouvernance économique glob
réseaux publics de distribution. »
 
 
  

                                                 
4 Rapport sur la « qualité de l’électricité 
Octobre 2010 - CRE 

      

Les enjeux de la distribution d’énergies 
Des questions de fond posées par les concédants  : qualité de fourniture, 
niveaux d’investissements sur le réseau, conditions  des contrats de 

L’ouverture des marchés de l’énergie n’a pas touché directement l’activité et l’organisation de la 
gestion des réseaux de distribution – l’activité est toujours en monopole pour les concessions issues 
de la Loi de 1946. En revanche, elle a eu des impacts indirects, notamment avec la séparation des 

la réorganisation des activités des distributeurs (réorganisation territoriale, externalisation, 
recherche d’économies d’échelles, mutualisation, …). 

En parallèle, la départementalisation en cours au sein des autorités organisatrices de la distribution a 
donné un pouvoir de négociation renforcé par rapport au concessionnaire, pouvoir qu’elles mettent

rappeler à l’ordre le concessionnaire sur la qualité (temps de coupure) et donc sur les niveaux 
d’investissements sur le réseau, 
exiger plus de transparence en terme d’informations financières de la part du concessionnaire 

la valeur du patrimoine concédé, sur les niveaux et l’utilisation des provisions pour 
renouvellement, sur les éléments liées à la fourniture aux TRV, …), 
s’interroger sur la légitimité du concessionnaire à renégocier de manière unilatérale les 

En plus de ces interrogations, pérennes dans le temps, le projet des compteurs intelligents pose lui 
aussi question et les AOD s’étonnent des conditions de développement du projet AMM (compteurs 
intelligents) dont le coût de développement et les fonctionnalités posent de lourdes questions (les 
compteurs faisant partie des ouvrages dans le périmètre concédé par les collectivités).

… des questions posées également par le Régulateur…  
En mars 2010, la CRE a publié un « Rapport d’étape » sur la qualité des réseaux suivi en octobre 

Rapport d’observation »4, bilan de la situation dans lequel elle précise que depuis 
elle dresse le constat de la dégradation de la qualité de l’électricité sur les 

», même si le jugement sur la situation en France doit être nuancé. 

L’objet ici n’est pas de faire une synthèse d’un rapport extrêmement détaillé de la part de la CRE. On 
se contentera de reprendre l’une des conclusions du rapport qui appelle à une « nouvelle organisation 

» : « Afin d’améliorer la qualité de l’alimentation en électricité sur les 
réseaux publics de distribution, une nouvelle organisation de la distribution de l’électricité est 

si les investissements dans les réseaux publics de distribution concourent aux 
stratégies de fiabilité et de sécurisation des réseaux, ils participent, notamment, aux politiques 
énergétique et environnementale. Or, malgré la convergence affichée par les pa
améliorer la sécurisation des réseaux, le pilotage actuel des investissements est insuffisant pour 
mettre en œuvre cette stratégie. Il conviendra, donc, de faire reposer la nouvelle organisation de la 

part, sur une hiérarchisation concrète des enjeux au sein d’une politique 
globale de gestion des réseaux et, d’autre part, sur la révision consécutive des responsabilités des 
parties prenantes. Ainsi, il s’agit de réinventer une gouvernance économique glob

» 

 

 
qualité de l’électricité » - Diagnostics et propositions relatives à la continuité de l’alimentation en électricité, 
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qualité de fourniture, 
niveaux d’investissements sur le réseau, conditions  des contrats de 

L’ouverture des marchés de l’énergie n’a pas touché directement l’activité et l’organisation de la 
oujours en monopole pour les concessions issues 

de la Loi de 1946. En revanche, elle a eu des impacts indirects, notamment avec la séparation des 
(réorganisation territoriale, externalisation, 

En parallèle, la départementalisation en cours au sein des autorités organisatrices de la distribution a 
donné un pouvoir de négociation renforcé par rapport au concessionnaire, pouvoir qu’elles mettent en 

rappeler à l’ordre le concessionnaire sur la qualité (temps de coupure) et donc sur les niveaux 

exiger plus de transparence en terme d’informations financières de la part du concessionnaire 
la valeur du patrimoine concédé, sur les niveaux et l’utilisation des provisions pour 

s’interroger sur la légitimité du concessionnaire à renégocier de manière unilatérale les 

En plus de ces interrogations, pérennes dans le temps, le projet des compteurs intelligents pose lui 
aussi question et les AOD s’étonnent des conditions de développement du projet AMM (compteurs 

nctionnalités posent de lourdes questions (les 
compteurs faisant partie des ouvrages dans le périmètre concédé par les collectivités). 

des réseaux suivi en octobre 
, bilan de la situation dans lequel elle précise que depuis 

le constat de la dégradation de la qualité de l’électricité sur les 
», même si le jugement sur la situation en France doit être nuancé.  

L’objet ici n’est pas de faire une synthèse d’un rapport extrêmement détaillé de la part de la CRE. On 
nouvelle organisation 

Afin d’améliorer la qualité de l’alimentation en électricité sur les 
réseaux publics de distribution, une nouvelle organisation de la distribution de l’électricité est 

si les investissements dans les réseaux publics de distribution concourent aux 
stratégies de fiabilité et de sécurisation des réseaux, ils participent, notamment, aux politiques 
énergétique et environnementale. Or, malgré la convergence affichée par les parties prenantes pour 
améliorer la sécurisation des réseaux, le pilotage actuel des investissements est insuffisant pour 
mettre en œuvre cette stratégie. Il conviendra, donc, de faire reposer la nouvelle organisation de la 

part, sur une hiérarchisation concrète des enjeux au sein d’une politique 
globale de gestion des réseaux et, d’autre part, sur la révision consécutive des responsabilités des 
parties prenantes. Ainsi, il s’agit de réinventer une gouvernance économique globale de la gestion des 

Diagnostics et propositions relatives à la continuité de l’alimentation en électricité, 
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3.3 … dans un contexte de mutation du réseau
intelligents…  

Impact des smart grids sur le système électrique et son modèle économique
Source: d’après synthèse opérateurs, analystes 

Les « réseaux intelligents » de transmission et de distribution de l’électricité vont structurer 
l’organisation de l’ensemble de la chaîne d’activités du secteur. L’ensemble des maillons de la cha
vont être restructuré, jusqu’au modèle économique de l’activité, plaçant les infrastructures au cœur de 
cette évolution. En phase émergente dans la plupart des pays industrialisés, la France est en phase 
d’expérimentation de son « compteur intelligent
des compteurs à l’horizon 2017 (phase d’expérimentation lancée à Tours et Lyon).
 
3.4 … et dans la perspective de renouvellement des cont rats de concession 

qui arrivent à échéance
Renouvellement des contrats de concession e
Source : d’après energie2007.fr et rapports d’activités des SDE

 
Une grande vague de renouvellements a été réalisée dans les années 1992 / 1993, au moment de 
l’établissement du cahier des charges de concession négocié par la FNCCR. 
De fait, le cycle des renouvellements s’ouvre

- avec des enjeux forts dans les cinq ans qui viennent avec par exemple la Ville de Lyon,
- une montée en puissance des renouvellements à partir de 2013 (121 contrats en 

renouvellement), 
- la majorité des contrats à r

contrats de concession avec ERDF).

Eléments de la 
chaîne de valeur

Production

Transport

Distribution

Compteurs

Vente

Modèle 
économique

Système historique 
(aujourd’hui)

Production
nucléaire,
et hydroélectrique

Réseaux de
interconnections

Acheminement

Flux d’informations

Consommateurs
prix et la qualité

Fournir de
nombre, aux
dans un cadre
défini

121

2009 2013

10Nombre de
Renouvellements 
par périodes de 5 
ans

Exemples, 
commentaires

- Paris (2009)
- Lyon (2013)

2014 : 
- Grand-Nancy 
2015 : 
- SDEGM - Mayenne 
2017 : 
- SDEC Calvados
- SEHV - Haute
-SDEE – Lot et Garonne 
2018 : 
- Ville de Nîmes
- Grand-Toulouse
- SDEHG - Haute
- Syder - Rhône
- SDE de Tarn-
- SDE 54 – Meurthe et Moselle

      

… dans un contexte de mutation du réseau  : compteurs et réseaux 

sur le système électrique et son modèle économique
d’après synthèse opérateurs, analystes  

» de transmission et de distribution de l’électricité vont structurer 
l’organisation de l’ensemble de la chaîne d’activités du secteur. L’ensemble des maillons de la cha

ructuré, jusqu’au modèle économique de l’activité, plaçant les infrastructures au cœur de 
cette évolution. En phase émergente dans la plupart des pays industrialisés, la France est en phase 

compteur intelligent » avec le projet Linky qui vise à remplacer l’ensemble 
des compteurs à l’horizon 2017 (phase d’expérimentation lancée à Tours et Lyon).

… et dans la perspective de renouvellement des cont rats de concession 
qui arrivent à échéance  

Renouvellement des contrats de concession e ntre 2009 et 2037 
et rapports d’activités des SDE 

Une grande vague de renouvellements a été réalisée dans les années 1992 / 1993, au moment de 
l’établissement du cahier des charges de concession négocié par la FNCCR.  

fait, le cycle des renouvellements s’ouvre : 
avec des enjeux forts dans les cinq ans qui viennent avec par exemple la Ville de Lyon,
une montée en puissance des renouvellements à partir de 2013 (121 contrats en 

la majorité des contrats à renouveler sur la période 2018-2028 (de l’ordre de 80% des 
contrats de concession avec ERDF). 

Système historique 
(aujourd’hui)

Production centralisée, majoritairement
d’origine fossile (charbon, gaz)

hydroélectrique

de transport centralisés, faibles
interconnections transnationales,

Acheminement vers l’utilisateur final

d’informations limité

Consommateurs passifs, orientés sur le
qualité de fourniture

de l'énergie au plus grand
aux prix les plus compétitifs,
cadre national ou régional bien

Demain

Mix énergétique diversifié
ENR décentralisées et intermittentes

Réseaux de transport flexibles
interconnectés

Réseaux et compteurs intelligents
la transmission de données
sens - vers et du consommateur,
de la demande, etc.

Consommateurs actifs sur
électrique 2.0 (producteurs d’énergie,
de leur consommation, etc
volume de données clients

Approche client, vente d’énergies
services associés en aval
(production décentralisée,
énergétique, etc.)

121

431 474

50

2018 2023 2028

Mayenne 

SDEC Calvados
Haute-Vienne 
Lot et Garonne 

Ville de Nîmes
Toulouse

Haute-Garonne 
Rhône

-et-Garonne
Meurthe et Moselle

82% des contrats de concessions seront 
renouvelés entre 2018 et 2028

Les syndicats se préparent dès aujourd’hui à 
cette perspective,
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: compteurs et réseaux 

sur le système électrique et son modèle économique  

 
» de transmission et de distribution de l’électricité vont structurer 

l’organisation de l’ensemble de la chaîne d’activités du secteur. L’ensemble des maillons de la chaîne 
ructuré, jusqu’au modèle économique de l’activité, plaçant les infrastructures au cœur de 

cette évolution. En phase émergente dans la plupart des pays industrialisés, la France est en phase 
inky qui vise à remplacer l’ensemble 

des compteurs à l’horizon 2017 (phase d’expérimentation lancée à Tours et Lyon). 

… et dans la perspective de renouvellement des cont rats de concession 

 

Une grande vague de renouvellements a été réalisée dans les années 1992 / 1993, au moment de 

avec des enjeux forts dans les cinq ans qui viennent avec par exemple la Ville de Lyon, 
une montée en puissance des renouvellements à partir de 2013 (121 contrats en 

2028 (de l’ordre de 80% des 

: traditionnel et
intermittentes

flexibles et intelligents,

intelligents permettant
données dans les deux

consommateur, l’anticipation

sur le système
d’énergie, contrôle

etc.), explosion du

d’énergies et de
aval du compteur

décentralisée, efficacité

9

2033 2037
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4 Quels modèles d’évolution de la gestion des réseaux de 
distribution ? 

4.1 Contexte et enseignements de l’ouverture à la concu rrence sur les 
concessions en gaz  

4.1.1 Une pres sion forte sur les concessionnaires
Pression sur les concessionnaires d’électricité et de gaz

 
Si l’ouverture des marchés de l’énergie n’a pas dir ectement concerné la distribution (qui reste 
en monopole), les concessionnaires sont clairement soumis à un 
de l’environnement : 

- organisationnelle : effets de la séparation des activités et structure organisationnelle liée à 
l’opérateur commun, 

- structurelle : via le régulateur, nouvel acteur de l’organisation du système énergétique,
- juridique : évolution de la jurisprudence européenne, questions posées sur la nature du 

contrat de concession (qui, pour certains, s’apparente à un système mixte concession / 
affermage en électricité), voire sur l’ouverture à la concurrence

- concurrentielle : les concessions gaz hors Loi de 1946 sont ouvertes à la concurrence (voir 
infra), certains opérateurs ont déclaré leur intérêt sur cette activité,

- de pouvoir de négociation
départementalisation, ont d’une pa
d’autre part, renforcé leur pouvoir de négociation face aux concessionnaires.

 

4.1.2 Le gaz : un modèle mixte avec 
� Les différences fondamentales entre le ga
Comme pour l’électricité, l’organisation du 
collectivités locales, sur la base de 

- la distribution de gaz naturel n’est pas
- la desserte est fonction de 
- la Loi confie à GrDF le monopole

o les régies et SEM non nationalisées en 1946 qui ont le monopole sur leur territoire,
o les communes non inscrites au plan de desserte de 1998 ou celles sur lesquelles les 

travaux n’ont pas été réalisés et pour lesquelles s’appliquent une mise en concurrence 
des concessions (DSP Loi Sapin).

 

                                                 
5 Voir notamment : Conférence du Cabinet Seban
concessions d'énergie, Octobre 2010. 

Pression de l’Union
Européenne
� Evolution de la 

jurisprudence de la Cour 
de Justice Européenne 
(arrêts Stadt Halle, 
Conâme, Brixen),

� Directive Européenne sur 
les Concessions ?

      

Quels modèles d’évolution de la gestion des réseaux de 

Contexte et enseignements de l’ouverture à la concu rrence sur les 
 

sion forte sur les concessionnaires  
Pression sur les concessionnaires d’électricité et de gaz 

Si l’ouverture des marchés de l’énergie n’a pas dir ectement concerné la distribution (qui reste 
en monopole), les concessionnaires sont clairement soumis à un certain nombre de pressions 

effets de la séparation des activités et structure organisationnelle liée à 

via le régulateur, nouvel acteur de l’organisation du système énergétique,
évolution de la jurisprudence européenne, questions posées sur la nature du 

contrat de concession (qui, pour certains, s’apparente à un système mixte concession / 
affermage en électricité), voire sur l’ouverture à la concurrence5, 

les concessions gaz hors Loi de 1946 sont ouvertes à la concurrence (voir 
infra), certains opérateurs ont déclaré leur intérêt sur cette activité, 
de pouvoir de négociation  : les AOD, notamment en se regroupant via la 
départementalisation, ont d’une part développé leur prérogatives en matière de MO travaux et 
d’autre part, renforcé leur pouvoir de négociation face aux concessionnaires.

un modèle mixte avec des concessions déjà ouvertes à la concurrence
Les différences fondamentales entre le ga z et l’électricité 

Comme pour l’électricité, l’organisation du service public de la distribution est du ressort des 
, sur la base de contrats de concession, avec plusieurs différences majeures

la distribution de gaz naturel n’est pas un service public universel comme pour l’électricité,
la desserte est fonction de critères de rentabilité (ratio B/I, bénéfice sur investissement),

monopole de la distribution de gaz naturel avec deux exceptions
non nationalisées en 1946 qui ont le monopole sur leur territoire,

les communes non inscrites au plan de desserte de 1998 ou celles sur lesquelles les 
travaux n’ont pas été réalisés et pour lesquelles s’appliquent une mise en concurrence 

DSP Loi Sapin). 

 
: Conférence du Cabinet Seban à l’Institut de droit public des affaires sur L’ouverture à la concurrence des 

Concessionnaires
�Electricité : Erdf et ELD

électriques (Sicae, SEM)
�Gaz: Grdf, ELD gazières,

Antargaz
� La question de l’opérateur

commun ex-EGD

Pression du régulateur / 
CRE
� Tarifs
� Qualité de la fourniture
� Qualité de service

l’Union

jurisprudence de la Cour 

Directive Européenne sur 

Pouvoir de négociation des concédants
� Départementalisation
� Exigence d’une meilleure 

transparence , valorisation du 
patrimoine, etc.

� Reprise en régies

Nouveaux entrants
� Se positionnent sur les concessions 

gaz post-2004
� Vif  intérêt pour les concessions 

électriques (Cf . renégociation Ville 
de Paris, partenariats avec des ELD)
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Quels modèles d’évolution de la gestion des réseaux de 

Contexte et enseignements de l’ouverture à la concu rrence sur les 

 

Si l’ouverture des marchés de l’énergie n’a pas dir ectement concerné la distribution (qui reste 
certain nombre de pressions 

effets de la séparation des activités et structure organisationnelle liée à 

via le régulateur, nouvel acteur de l’organisation du système énergétique, 
évolution de la jurisprudence européenne, questions posées sur la nature du 

contrat de concession (qui, pour certains, s’apparente à un système mixte concession / 

les concessions gaz hors Loi de 1946 sont ouvertes à la concurrence (voir 

les AOD, notamment en se regroupant via la 
rt développé leur prérogatives en matière de MO travaux et 

d’autre part, renforcé leur pouvoir de négociation face aux concessionnaires. 

des concessions déjà ouvertes à la concurrence  

de la distribution est du ressort des 
contrats de concession, avec plusieurs différences majeures : 

un service public universel comme pour l’électricité, 
(ratio B/I, bénéfice sur investissement), 

de la distribution de gaz naturel avec deux exceptions : 
non nationalisées en 1946 qui ont le monopole sur leur territoire, 

les communes non inscrites au plan de desserte de 1998 ou celles sur lesquelles les 
travaux n’ont pas été réalisés et pour lesquelles s’appliquent une mise en concurrence 

L’ouverture à la concurrence des 

Pression du régulateur / 

Qualité de la fourniture
Qualité de service
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Par ailleurs, a été mis en place un 
CRE et approuvé par le ministre, construit sur la situation de monopole de GrDF, et péréqué sur 
l’ensemble des concessions de GrDF relev
 
� Les acteurs de la distribution de gaz en France
25 gestionnaires de réseaux de distribution (GRD) de gaz naturel sont aujourd’hui actifs en France

- GrDF, qui reste le principal distributeur de gaz (plus de 95% du territoire), dans le cadr
Loi de 1946 et à travers les 4
GrDF sur la période 2003

- les ELD  sur leur territoire historique, les deux plus importantes étant 
Réseau gds  (à Strasbourg), sui
Direct Energie , à travers sa participation de 20% dans 
des Landes, est partie prenante de la distribution de gaz,

- Antargaz , propanier qui s’est développé sur la distribution de gaz naturel (à octobre 2010, 
Antargaz a signé 26 contrats de concession de distribution de gaz naturel ou propane ou 
mixte, couvrant 100 communes sur le territoire national ; la première DSP gaz nature
concernait deux communes du Bas

- la Sicae de la Somme et du Cambraisis
 
Par ailleurs, d’autres opérateurs sont actifs sur la distribution de gaz mais en propane et notamment
Antargaz, Primagaz et Totalgaz. 
 
� Le prix de la distribution du gaz en France
Si le tarif pour l’utilisation du réseau GrDF est péréqué
1998, il existe sur le territoire un tarif différencié
délégations de service public acquises après mise en concurrence, le tarif est déterminé par 
application d'un coefficient multiplicateur unique à l'ensemble des termes 
 
On trouvera dans le graphique ci
concernent 33 DSP pour 54 communes pour des réseaux opérés 
la Sicae de Somme et Cambraisis et Réseau GDS. Le coefficient varie de 1,01 à 2,45.
 
Les tarifs non péréqués – Coefficient multiplicateur des contrats en vigueur
Source : d’après CRE 2010 

      

en place un tarif d’accès des tiers aux infrastructures (ATRD
CRE et approuvé par le ministre, construit sur la situation de monopole de GrDF, et péréqué sur 
l’ensemble des concessions de GrDF relevant du régime.  

Les acteurs de la distribution de gaz en France  
25 gestionnaires de réseaux de distribution (GRD) de gaz naturel sont aujourd’hui actifs en France

qui reste le principal distributeur de gaz (plus de 95% du territoire), dans le cadr
Loi de 1946 et à travers les 451 communes qui relèvent de contrats de concession attribués à 
GrDF sur la période 2003-2009, 

sur leur territoire historique, les deux plus importantes étant Régaz
(à Strasbourg), suivis par Vialis  (à Colmar) et Gedia  (à Dreux). On notera que 

, à travers sa participation de 20% dans Gascogne Energies Services
des Landes, est partie prenante de la distribution de gaz, 

, propanier qui s’est développé sur la distribution de gaz naturel (à octobre 2010, 
Antargaz a signé 26 contrats de concession de distribution de gaz naturel ou propane ou 
mixte, couvrant 100 communes sur le territoire national ; la première DSP gaz nature
concernait deux communes du Bas-Rhin et a été signée en 2008), 

Sicae de la Somme et du Cambraisis , qui a signé à ce jour 93 contrats de concessions.

Par ailleurs, d’autres opérateurs sont actifs sur la distribution de gaz mais en propane et notamment
 

Le prix de la distribution du gaz en France  : tarif péréqué GrDF et tarifs non péréqués
Si le tarif pour l’utilisation du réseau GrDF est péréqué sur les concessions du plan de desserte de 
1998, il existe sur le territoire un tarif différencié : sur les réseaux opérés par les ELD et 
délégations de service public acquises après mise en concurrence, le tarif est déterminé par 

n coefficient multiplicateur unique à l'ensemble des termes de la grille tarifaire de GrDF

On trouvera dans le graphique ci-après le coefficient multiplicateur pour les tarifs non péréqués. Ils 
concernent 33 DSP pour 54 communes pour des réseaux opérés par 4 opérateurs
la Sicae de Somme et Cambraisis et Réseau GDS. Le coefficient varie de 1,01 à 2,45.

Coefficient multiplicateur des contrats en vigueur

 

1 1,2 1,4 1,6 1,8 2 2,2 2,4 2,6

2 concessions, 
6 communes

26 concessions, 
40 communes

3 concessions, 
3 communes

2 concessions, 
6 communes
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(ATRD), proposé par la 
CRE et approuvé par le ministre, construit sur la situation de monopole de GrDF, et péréqué sur 

25 gestionnaires de réseaux de distribution (GRD) de gaz naturel sont aujourd’hui actifs en France : 
qui reste le principal distributeur de gaz (plus de 95% du territoire), dans le cadre de la 

51 communes qui relèvent de contrats de concession attribués à 

Régaz (à Bordeaux) et 
(à Dreux). On notera que 

Gascogne Energies Services , ELD 

, propanier qui s’est développé sur la distribution de gaz naturel (à octobre 2010, 
Antargaz a signé 26 contrats de concession de distribution de gaz naturel ou propane ou 
mixte, couvrant 100 communes sur le territoire national ; la première DSP gaz naturel 

, qui a signé à ce jour 93 contrats de concessions. 

Par ailleurs, d’autres opérateurs sont actifs sur la distribution de gaz mais en propane et notamment 

: tarif péréqué GrDF et tarifs non péréqués  
sur les concessions du plan de desserte de 

sur les réseaux opérés par les ELD et pour les 
délégations de service public acquises après mise en concurrence, le tarif est déterminé par 

de la grille tarifaire de GrDF. 

après le coefficient multiplicateur pour les tarifs non péréqués. Ils 
par 4 opérateurs : GrDF, Antargaz, 

la Sicae de Somme et Cambraisis et Réseau GDS. Le coefficient varie de 1,01 à 2,45. 

Coefficient multiplicateur des contrats en vigueur  
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4.2 Evolution du modèle concessionn
l’ouverture à la concurrence

4.2.1 La multiplicité des intérêts sur un sujet majeur, l es infrastructures électriques
La gestion des infrastructures du réseau électrique
parties prenantes 

 
Un ensemble de parties prenantes est au cœur de la gestion des infrastructures de distribution 
électrique dans un entrelacs d’enjeux et de contraintes rendu plus complexe avec les effets de 
l’ouverture des marchés de l’énergie à la concurrenc
complexification de la chaîne de décision, etc.
 

4.2.2 L’évolution de la fourniture aux Tarifs Réglementés  de Vente
Des deux volets du contrat de concession, la partie fourniture aux Tarifs Réglementés de Vente es
celui qui devrait à terme être le plus impacté par les modifications dans le secteur de l’énergie

- d’une part, le marché est ouvert à la concurrence depuis 2007 pour tous les consommateurs,
- d’autre part, la Loi NOME 

disparition des tarifs réglementés de vente pour une partie des consommateurs, à travers la 
suppression des Tarifs Vert et Jaune.

 
Dans un monde concurrentiel parfait 
réglementés de vente devraient être amenés à disparaître. Dans cette perspective, la partie fourniture 
aux TRV est amenée également à disparaitre.
 
 

4.2.3 La distribution : trois modèles d’évolution
Trois modèles d’évolution de l’organisation de la distribution publique de l’électricité sont aujourd’hui 
évoqués, en s’appuyant sur l’évolution de la relation concédants / concessionnaire dominant. Les 
réflexions en cours concernent surtout l’évolution de
distribution, la fourniture aux Tarifs Réglementés de Vente présentant moins d’enjeux, d’autant plus 
dans une perspective de leur disparition à terme
 
  

Etat

� Actionnaire d’EDF,
� Garant d’un système

électrique performant,
� Cherche à réduire les

dépenses publiques

CRE

� Défend les intérêts des
utilisateurs du réseau, des
consommateurs, veille au
bon fonctionnement de la
concurrence

� Pression sur les coûts des
distributeurs

      

Evolution du modèle concessionn aire dans l’électricité et la question de 
l’ouverture à la concurrence  

La multiplicité des intérêts sur un sujet majeur, l es infrastructures électriques
La gestion des infrastructures du réseau électrique  : un enjeu national impliquant de multiples 

Un ensemble de parties prenantes est au cœur de la gestion des infrastructures de distribution 
acs d’enjeux et de contraintes rendu plus complexe avec les effets de 

l’ouverture des marchés de l’énergie à la concurrence – séparation des activités, restructuration et 
complexification de la chaîne de décision, etc. 

L’évolution de la fourniture aux Tarifs Réglementés  de Vente  
Des deux volets du contrat de concession, la partie fourniture aux Tarifs Réglementés de Vente es
celui qui devrait à terme être le plus impacté par les modifications dans le secteur de l’énergie

d’une part, le marché est ouvert à la concurrence depuis 2007 pour tous les consommateurs,
d’autre part, la Loi NOME – dont l’application est envisagée à partir de 2011, prévoit la 
disparition des tarifs réglementés de vente pour une partie des consommateurs, à travers la 
suppression des Tarifs Vert et Jaune. 

Dans un monde concurrentiel parfait – ce que le secteur électrique est loin d’être aujourd’hui, le
réglementés de vente devraient être amenés à disparaître. Dans cette perspective, la partie fourniture 
aux TRV est amenée également à disparaitre. 

: trois modèles d’évolution  
Trois modèles d’évolution de l’organisation de la distribution publique de l’électricité sont aujourd’hui 
évoqués, en s’appuyant sur l’évolution de la relation concédants / concessionnaire dominant. Les 
réflexions en cours concernent surtout l’évolution des relations avec le gestionnaire du réseau de 
distribution, la fourniture aux Tarifs Réglementés de Vente présentant moins d’enjeux, d’autant plus 
dans une perspective de leur disparition à terme :  

 

Utilisateurs

� Attendent qualité de
services

� Attentifs au niveau des
factures

Collectivités

� S’assurent de la qualité de la
distribution (contrôle),

� Cherchent le maintien de la valeur
du patrimoine dont elles sont
propriétaires,

� Veulent continuer d’assurer leur
rôle d’aménagement du territoire

des
des

au
la

des

Concessionnaires 
dont 

� Ont des obligations
� Souhaitent disposer

pour adapter et rajeunir
� Cherchent à optimiser

des économies d’échelle

EDF

� Actionnaire à 100
� Arbitrage nécessaire

l’allocation d’actifs
groupe

� Groupe coté qui
son développement

Investissements 
sur le réseau /
Evolution de la

Distribution 
d’électricité
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aire dans l’électricité et la question de 

La multiplicité des intérêts sur un sujet majeur, l es infrastructures électriques  
: un enjeu national impliquant de multiples 

 

Un ensemble de parties prenantes est au cœur de la gestion des infrastructures de distribution 
acs d’enjeux et de contraintes rendu plus complexe avec les effets de 

séparation des activités, restructuration et 

Des deux volets du contrat de concession, la partie fourniture aux Tarifs Réglementés de Vente est 
celui qui devrait à terme être le plus impacté par les modifications dans le secteur de l’énergie : 

d’une part, le marché est ouvert à la concurrence depuis 2007 pour tous les consommateurs, 
partir de 2011, prévoit la 

disparition des tarifs réglementés de vente pour une partie des consommateurs, à travers la 

ce que le secteur électrique est loin d’être aujourd’hui, les tarifs 
réglementés de vente devraient être amenés à disparaître. Dans cette perspective, la partie fourniture 

Trois modèles d’évolution de l’organisation de la distribution publique de l’électricité sont aujourd’hui 
évoqués, en s’appuyant sur l’évolution de la relation concédants / concessionnaire dominant. Les 

s relations avec le gestionnaire du réseau de 
distribution, la fourniture aux Tarifs Réglementés de Vente présentant moins d’enjeux, d’autant plus 

Concessionnaires 
dont Erdf

obligations de qualité,
disposer de moyens

rajeunir le réseau,
optimiser les coûts et
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EDF

100% d’ERDF,
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d’actifs au sein du
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Les évolutions possibles au modèle actuel
 

 
La période qui s’ouvre, notamment dans la perspective des renouvellements des contrats de 
concession, devrait être riche en débats autour de l’évolution de la gestion des réseaux de distribution 
d’énergies. Des trois modèles présentés, le second 
subi le plus de critiques. Les enjeux à venir portent sur la capacité des acteurs à renouer un dialogue 
rationnel avant d’aborder un scénario de rupture qui ouvrirait le champ à la concurrence.
modèle pourrait suivre celui des Sicae 
dans l’outil productif et / ou une renationalisation de l’activité de la distribution sur le périmètre du 
principal distributeur, enjeu national de la pérennité du système él
 
La distribution d’électricité reste un modèle industriel complexe, avec des enjeux nationaux (les 
infrastructures), une multiplicité d’acteurs dans une logique fondatrice de péréquation nationale, 
aujourd’hui financière et tarifaire. 
 
� L’ouverture à la concurrence des concessions de dis tribution d’électricité
La question de l’ouverture à la concurrence des concessions d’énergies trouve un certain écho 
aujourd’hui et il reste évident que des 
hypothèse peut être posée, elle se heurte à court terme à un certain nombre de questions, en 
électricité comme en gaz, pour le domaine concessionnaire dans le cadre de la Loi de 1946 et 
notamment : 

- des questions juridiques
de 1946 et même si la situation actuelle peut poser question, tant au regard de dispositions 
dérogatoires que de possibles évolutions du droit européen
passerait par un changement de la Loi,

- des questions économiques
de la valeur économique d’une concession,

- des questions contractuelles
contrat de concession, 

- des questions organisationnelles
- des questions territoriales et d’équité nationale

gestion des concessions d’énergies reste posée m
apparaît comme le modèle dominant
péréquation financière et tarifaire, une ouverture à la concurrence pourrait remettre en cause 
cet aspect fondamental de l’équilibre
 

                                                 
6 Pour rappel, la CNR – Compagnie Nationale du Rhône, société anonyme d’intérêt général, est détenue par des opérateurs 
privés (GDF Suez, la CDC) et par des collectivités territoriales à hauteur de 16,83% du capital. 2
d’électricité avec 15,7 TWh de production annuelle moyenne, la CNR a reçu de l'
l'aménager et l'exploiter selon trois missions solidaires : production, navigation, irrigation et autres usages agricoles.
7 Cf. les analyses juridiques citées plus haut.

Modèle 1
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une gouvernance
économique globale
gestion des réseaux
de distribution. »
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Elément 
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Commentaire

      

Les évolutions possibles au modèle actuel  

période qui s’ouvre, notamment dans la perspective des renouvellements des contrats de 
concession, devrait être riche en débats autour de l’évolution de la gestion des réseaux de distribution 
d’énergies. Des trois modèles présentés, le second – un modèle CNR appliqué à la distribution
subi le plus de critiques. Les enjeux à venir portent sur la capacité des acteurs à renouer un dialogue 
rationnel avant d’aborder un scénario de rupture qui ouvrirait le champ à la concurrence.

ivre celui des Sicae – un concessionnaire qui réinvestit l’ensemble des bénéfices 
dans l’outil productif et / ou une renationalisation de l’activité de la distribution sur le périmètre du 
principal distributeur, enjeu national de la pérennité du système électrique français.

La distribution d’électricité reste un modèle industriel complexe, avec des enjeux nationaux (les 
infrastructures), une multiplicité d’acteurs dans une logique fondatrice de péréquation nationale, 

.  

L’ouverture à la concurrence des concessions de dis tribution d’électricité
La question de l’ouverture à la concurrence des concessions d’énergies trouve un certain écho 

e des pressions pèsent sur les concessionnaires. Néanmoins, si cette 
hypothèse peut être posée, elle se heurte à court terme à un certain nombre de questions, en 
électricité comme en gaz, pour le domaine concessionnaire dans le cadre de la Loi de 1946 et 

juridiques  : le système concessionnaire dans l’énergie est inscrit dans la Loi 
de 1946 et même si la situation actuelle peut poser question, tant au regard de dispositions 
dérogatoires que de possibles évolutions du droit européen7, une ouverture à la conc
passerait par un changement de la Loi, 
des questions économiques  : l’absence de compte de résultat par concession et la question 
de la valeur économique d’une concession, 
des questions contractuelles  : l’imbrication de la distribution et de la four

des questions organisationnelles  : l’opérateur commun et son devenir,
des questions territoriales et d’équité nationale  : la question de la maille optimale pour la 
gestion des concessions d’énergies reste posée même si aujourd’hui la maille départementale 
apparaît comme le modèle dominant ; plus structurant, le système repose sur une 
péréquation financière et tarifaire, une ouverture à la concurrence pourrait remettre en cause 
cet aspect fondamental de l’équilibre (Cf. infra sur les tarifs gaz non péréqués)

 

 
Compagnie Nationale du Rhône, société anonyme d’intérêt général, est détenue par des opérateurs 

CDC) et par des collectivités territoriales à hauteur de 16,83% du capital. 2
’électricité avec 15,7 TWh de production annuelle moyenne, la CNR a reçu de l'Etat en 1934 la concession du 

ois missions solidaires : production, navigation, irrigation et autres usages agricoles.
Cf. les analyses juridiques citées plus haut. 
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période qui s’ouvre, notamment dans la perspective des renouvellements des contrats de 
concession, devrait être riche en débats autour de l’évolution de la gestion des réseaux de distribution 

NR appliqué à la distribution6 - a 
subi le plus de critiques. Les enjeux à venir portent sur la capacité des acteurs à renouer un dialogue 
rationnel avant d’aborder un scénario de rupture qui ouvrirait le champ à la concurrence. Un autre 

un concessionnaire qui réinvestit l’ensemble des bénéfices 
dans l’outil productif et / ou une renationalisation de l’activité de la distribution sur le périmètre du 

ectrique français. 

La distribution d’électricité reste un modèle industriel complexe, avec des enjeux nationaux (les 
infrastructures), une multiplicité d’acteurs dans une logique fondatrice de péréquation nationale, 

L’ouverture à la concurrence des concessions de dis tribution d’électricité  : quelle réalité ? 
La question de l’ouverture à la concurrence des concessions d’énergies trouve un certain écho 

cessionnaires. Néanmoins, si cette 
hypothèse peut être posée, elle se heurte à court terme à un certain nombre de questions, en 
électricité comme en gaz, pour le domaine concessionnaire dans le cadre de la Loi de 1946 et 

le système concessionnaire dans l’énergie est inscrit dans la Loi 
de 1946 et même si la situation actuelle peut poser question, tant au regard de dispositions 

, une ouverture à la concurrence 

l’absence de compte de résultat par concession et la question 

l’imbrication de la distribution et de la fourniture dans l’actuel 

: l’opérateur commun et son devenir, 
la question de la maille optimale pour la 

ême si aujourd’hui la maille départementale 
; plus structurant, le système repose sur une 

péréquation financière et tarifaire, une ouverture à la concurrence pourrait remettre en cause 
(Cf. infra sur les tarifs gaz non péréqués). 

Compagnie Nationale du Rhône, société anonyme d’intérêt général, est détenue par des opérateurs 
CDC) et par des collectivités territoriales à hauteur de 16,83% du capital. 2ème producteur français 

tat en 1934 la concession du Rhône pour 
ois missions solidaires : production, navigation, irrigation et autres usages agricoles. 
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